
Û aVOCatS 

Doss. 20/0049 

CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles sera adjugé en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal Judiciaire de ALES séant dite 
ville au Palais de Justice, salle ordinaire desdites audiences au 
plus offrant et dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT, l'immeuble 
ci-après désigné: 

Commune de SEYNES (30580)  

Un ensemble immobilier comprenant une maison mitoyenne sur 
3 côtés, en R+l avec DUPLEX et petite cour édifiée sur une 
parcelle de terre cadastrée; 

- SECTION C n° 57, lieudit « LE VILLAGE », d'une contenance 
cadastrale de la 20 ca. 

SCPA rd avocats & associés 
16 r'je des Greffes 8ff 60 89 300 2 Nîmes Cedex 4 

Tél : 04.36.3f,.08.46 Fax : 04.66.36.66.90 



SAISIE AUX REQUETES POURSUITES ET DILIGENCES DE 

BANQUE POPULAIRE DU SUD  
Société Anonyme coopérative à capital variable, inscrite au 
registre de commerce et des sociétés de PERPIGNAN, sous le 
numéro 554 200 808, et dont le siège social est sis 38 Bd. 
Georges Clemenceau - 66966 PERPIGNAN CEDEX 09, agissant 
poursuites et diligences de son Président Directeur Général en 
exercice, domicilié en cette qualité audit siège. 

Elisant domicile au Cabinet de Maître François GILLES  avocat 
au Barreau d'ALES, dont le siège est à ALES (30100) - 14 
Boulevard Louis Blanc lequel constitué et continue doccuper 
sur les présentes poursuites et leurs suites - Avocat Postulant.  

Et en le Cabinet de Maître Gabriel CHAMPION, Avocat membre 
de la SCPA rd avocats & associés,  Société Civile Professionnelle 
d'Avocats à la Cour d'Appel de NÎMES, dont le siège est à 
Nîmes, 16, rue des Greffes (courriel: contact@rdovocats.fr  - 
télé phone 04.66.36.08.46), Avocat Plaidant. 

SUR LA TETE ET A L'ENCONTRE DE 

1/ Madame Muriel Pascale CHAUVET,  née le 17 août 1978 à 
ALES (Gard), épouse de Monsieur Nicolas, Thomas, Jean-Marie 
AUBADIE-LADRIX, de nationalité française, demeurant et 
domiciliée LE VILLAGE -30580 SEYNES 

2/ Monsieur Nicolas. Thomas, Jean-Marie AUBADIE-LADRIX, né 
le 6 mai 1979 à AVIGNON (Vaucluse), époux de Madame Muriel 
Pascale CHAUVET, de nationalité française, demeurant et 
domicilié LE VILLAGE - 30580 SEYNES. 

EN VERTU 

- la grosse dûment en forme exécutoire d'un acte reçu par 
Maître Laurence MOLIERE-SAMBRON, Notaire associé membre 
de la Société Civile Professionnelle « Christophe SEVCIK & 
Laurence MOLlERE-SAMBRON, notaires associés » titulaire d'un 
Office Notarial à UZES (Gard), le 25 septembre 2015, contenant 
prêt avec affectation hypothécaire, 

- une inscription de privilège de prêteur de deniers publiée au 
3ème Bureau du Service de la Publicité Foncière de NIMES (Gard) 
le 16 octobre 2015, Vol. 2015 V n°1418 & d'hypothèque 
conventionnelle publiée au 3ème  Bureau du Service de la 
Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 16 octobre 2015, Vol. 
2015 V n°1417, 
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- un commandement de payer valant saisie, notifié suivant acte 
de la SCP MOMBELLET - VILLEFRANQUE, Huissiers de Justice 
Associés à NIMES (Gard), en date du 4 mars 2020, publié au 3ème 

Bureau du Service de la Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 
14 mai 2020, Vol. 2020 S n°20 

D'avoir à payer: 

La somme de 162 266,64 €, arrêtée au 23/01/2020, outre intérêts 
au taux de 3,04 %, à compter du 24/01/2020, et jusqu'au 
complet paiement, se décomposant comme suit; 

Décompte pour la pédode du 10/08/2018 au 23/01/2020 

AUHAU4E-LÂIJItIX NICOLAS I30sïeri,' 2260 -donpte n63256dec,rnptc '6Cr 

la9eeI n' 28)9464646 I") E-Vr4i Habitat Cossai n' 06417397 

Deisn:EIJR 
Personnes conccrnes: 
AUDADIE-LAIJRIX SILO LA S 
IUDADIE-LAORIX MERlE I. Ut,.d6611eur 

Opérations réalbès ptdant la pdrOade lmpatatioa deo 
règkrneoln 

Cakadde 'mlkélé de la 
pOrlade 

Somma dues préo 
opéradoos 

Date ubelté llébh Crédit PrieIiraI brt&éts Tua Nombejoars Iai$ta Priocipai 1a181r0h 
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ECIIPRErCEX ECuF9NcEtMp')vI/E 177.42 .7774' 0, 3807,10 19.08 

1012201$ FRET VIRIIÀCTX 41725.49 •I48 715,49 6.810 
308,6/ 

1510123$ 9/08 
38L29 08012011 IntérdIudu t0/111201810,090l.2019 3,01 29 92611,59 

,00012019  
171002019 

F.IJROVIRSEPA ,\IJRADIELADRIX 500.04 'TIIlI 383.29 151501,48 004 
Intè4rsdo03/0I/2OI9u 17415/2419 3,44 

- 
12$ I 03645 52504,88 t 6.18.49 
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OEMCHQ DL 3CHEQU'S) ff] 1,62153 638,49 1 5087025 .°1°° 
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'Nanuiiesdue Moafxigine Màdat 
Princil: 149 97,99 
lni9rils: 139s,9 

lndemnié Fir1. 106V88 
Intt3etsjuqiàparfaitr91Jen1ent: /1 MEMOIR 

OTALDU: /7 l62166ft 

ÇUL.4I USr 

Intérêts au taux de 3,04%, à compter du 24/01/2020 

et jusqu'au complet paiement: MEMOIRE 

Total outre MEMOIRE: 162 266,64 € 

Ce commandement qui contenait les copies et énonciations 
prescrites par l'article R. 321-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution a été compris dans l'état déposé au 3ème  Bureau 
du Service de la Publicité Foncière de NIMES (Gard), le 
14/05/2020,  joint au présent. 

DESCRIPTION DES BIENS 

Telle qu'elle figure dans le procès-verbal descriptif, en date du 
26/05/2020, établi par la SCP MOMBELLET - VILLEFRANQUE, 
Huissiers de Justice Associés à NIMES (Gard), et joint au présent. 

Ensemble toutes appartenances et dépendances sans aucune 
exception ni réserve, tel ou surplus que ledit immeuble s'étend, 
se poursuit ou se comporte avec tous ses droits, entrées, issues, 
vues et facultés, servitudes tant actives que passives et 
mitoyennetés qui peuvent en dépendre. 

MATRICE CADASTRALE 

Elle est annexée au présent cahier des conditions de vente. 

SCPA ra avocats & associés 
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CERTIFICAT D'URBANISME 

Il sera annexé ultérieurement, sous réserve de sa délivrance par 
l'autorité compétente. 

A défaut et compte tenu des délais impératifs en la matière, 
tout enchérisseur devra faire son affaire personnelle de la 
situation des biens vendus, au regard des règles de l'Urbanisme, 
des servitudes et modifications pouvant résulter des plans 
d'urbanismes et des aménagements, sauf à faire valoir les unes 
et se défendre aux autres et à ses risques et périls. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les biens désignés appartiennent à Madame Muriel Pascale 
CHAUVET épouse AUBADIE-LADRIX & Monsieur Nicolas, Thomas, 
Jean-Marie AUBADIE.LADRIX, pour en avoir fait l'acquisition, 
suivant acte de vente, reçu par Maître Laurence MOLIERE-
SAMBRON, Notaire à UZES (Gard), en date du 25 septembre 
2015, publié au 3ème  Bureau du Service de la Publicité Foncière 
de NIMES (Gard), le 16 octobre 2015, Vol. 2015 P n°4152. 

DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

> Etat parasitaire - Termites 

Les futurs acquéreurs sont informés que les immeubles peuvent 
être atteints de termites ou de tous autres insectes xylophages. 

Etant précise que par arrêté préfectoral n°° 2003-288-1 du 15 
octobre 2003, la totalité du territoire du département du Gard 
doit être considérée comme une zone contaminée par les 
termites ou susceptible de l'être. 

S'agissant d'immeubles(s) bâti(s) un état parasitaire est joint au 
présent cahier des conditions de vente. 

> Dia qnostic amiante 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-839 du 3 mai 
2002 modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la 
protection de la population contre les risques sanitaires liés à 
une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, un constat 
précisant la présence, ou le cas échéant l'absence de 
matériaux et produits contenant de l'amiante mentionnés à 
l'annexe du décret, est joint au présent cahier des conditions de 
vente. 

3;A d :vj - 
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Constat de risque d'exposition au plomb 

Établi selon les dispositions des articles L.] 334-5 et L 1334-6 du 
Code de la santé publique, et le décret 2006-474 du 25 avril 
2006, un constat d'exposition au plomb est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

> Etat des risques naturels et technoloqiques 

Une attestation concernant les risques naturels et 
technologiques est annexée au présent cahier des conditions 
de vente. 

> Certificat de performance énerqéfique 

S'agissant d'un immeuble bâti, conformément au Décret 2006-
147 du 14 septembre 2006, un certificat de performance 

énergétique est annexé au présent cahier des conditions de la 
vente. 

> biaqnostic sur l'installation électrique 

S'agissant d'un immeuble en tout ou partie à usage 
d'habitation, conformément au Décret 2008-384 du 22 avril 
2008, un état des installations électriques intérieures a été réalisé 
et est annexé au présent cahier des conditions de la vente. 

Le cas échéant si biens à usage d'habitation dont l'installation de gaz a 
plus de 15 ans 

> Certfficat de surface privative  

Un certificat de surface privative établi est annexé au présent 
cahier des conditions de vente. 

CONDITIONS D'OCCUPATION 

Par le propriétaire 

SCPA rd çivocç0 & o ;ciés 
3r3ffes BP 60 189 30012 Nïnes Cedex 4 
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PROCES-VERBAL DE DESCRIPTION 

 

 
L’AN DEUX MILLE VINGT, et le vingt six mai  

 

 

A la requête de : 

 

 

Société Anonyme à Capital Variable BANQUE POPULAIRE DU SUD venant 

aux droit de BANQUE POPULAIRE DU MIDI, inscrite au registre du 

commerce et des sociétés de Perpignan sous le numéro 554 200 808 dont le 

siège social est situé apres fusion/absorption du 28/29.11.2005, 38 bd Georges 

Clémenceau à PERPIGNAN CEDEX 09 (66966), agissant poursuites et. 

diligences de son Représentant Légal en exercice, domicilié en cette qualité 

audit siège social    

 

Pour lequel domicile est élu en notre étude et encore en celle de Maître 

François GILLES, avocat domicilié 14 Avenue Louis Blanc à 30100 ALES et 

ches Me Gabriel CHAMPION, Mbre de la SCP RD Avocats et Associés, 

avocat au barreau de 30000 NIMES demeurant à 16 Rue des Greffes, lequel est 

constitué sur le présent commandement et ses suites, et où pourront être 

notifiées toutes offres et significations relatives à la présente saisie 

 

 

 

Agissant en vertu de : 

 

Un acte notarié en date du 25 SEPTEMBRE 2015 contenant 

prêt avec affectation hypothécaire. 

 

Je Vincent MOMBELLET,  membre de la SCP  d’Huissier de 

Justice  Vincent MOMBELLET Eric VILLEFRANQUE à la 

Résidence de NIMES, y demeurant 25 Avenue Jean Jaurès – 30900 

NIMES, soussigné, 
 

 

Me suis transporté ce jour sur les territoires de la  commune de 

30580 SEYNES département du GARD, afin de procéder à la description des 

biens appartenant à  Mr et Mme AUBADIE LADRIX, demeurant  le village  à 

30580 SEYNES,  lequel bien grevé est situé LE VILLAGE, ouvrant sur la Rue 

AUDIGIET à 30580 SEYNES, cadastré C57. 
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 Le bien consiste en : 

 

 

Une maison dans le vieux village, centenaire, mitoyenne sur 3 

cotes, en R+1 AVEC DUPLEX,  avec petite cour en façade avant. 

 

 

L’accès s’effectue directement depuis la Rue Audigiet par 

portail métallique. 

 

Façades en pierres, toiture tuilée. 

L’habitation est raccordée aux réseaux communaux, évacuation 

des eaux usées par réseau communal. Chauffage par poêle bois, par 

climatisation réversible, production d’eau chaude par cumulus. 

 

Accès par un escalier extérieur. 

 

L’habitation a fait l’objet de travaux de rénovation, pour 

certains inachevés, depuis 2015. 

 

 

 

EXTERIEUR 

 

 Cour  en terre battue. 

Sur la droite, sous la terrasse, un appentis, sans aménagement. 

Sur la gauche, une cave, sans rénovation. 

 

LOGEMENT : 

 

REZ-DE-CHAUSSEE : 

 

Un SEJOUR accessible depuis la cour. 

Sol carrelé, murs enduits sur doublage placoplatre, plafond 

doublage placoplatre avec poutres apparentes. 

La pièce ouvre par une fenêtre 2 vantaux, double vitrage châssis 

bois, une porte fenêtre, 2 vantaux, double vitrage châssis bois. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation. 

Un poêle à bois. 

Accès à l’étage par escalier en colimaçon en acier. 

 

Une BUANDERIE accessible depuis le séjour. 

Accès par porte bois. 

Aucune rénovation effectuée dans cette pièce, sauf travaux 

électriques et amenées et évacuations d’eau de lavage. 

Un cumulus. 
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ETAGE 

 

CUISINE /SALLE A MANGER accessible par escalier direct 

montant de la cour, porte bois massif. 

Sol carrelé, murs enduits sans doublage ou pierres apparentes, 

carrelés sur la zone humide. 

Plafond enduit sur doublage avec poutres apparentes. 

La pièce ouvre par une fenêtre 2 vantaux, double vitrage châssis 

bois, une porte fenêtre, 2 vantaux, double vitrage châssis bois. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation. 

Une climatisation réversible. 

En appuis sur le mur, un meuble avec évier 2 bacs, en partie 

haute, un meuble de rangement, un ilot repas avec point de cuisson gaz 

bouteille. Depuis le séjour, accès à une terrasse avec garde corps en fer 

forgé. 

 

CELLIER accessible directement depuis le séjour. 

Sol carrelé, murs enduits sans doublage. 

Plafond enduit sur voutains. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation. 

 

 

COULOIR/ESCALIER ouvrant depuis le séjour, desservant une 

chambre, une salle d’eau avec WC. 

Sol carrelé, murs enduits sans doublage. 

Plafond enduit. 

Un escalier droit, en bois amenant aux chambres en duplex. 

 

 

CHAMBRE 1 accessible par porte bois. 

Sol carrelé, murs enduits sans doublage. 

Plafond enduit sur voutains. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation, 

climatisation réversible. 

La pièce ouvre par une fenêtre 2 vantaux, double vitrage châssis 

bois. 

 

SALLE D’EAU/WC accessible par porte coulissante. 

Sol carrelé, murs carrelés sur doublage. 

Plafond enduit. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation, un 

sèche-serviette, pas de VMC. 

L’installation sanitaire se compose d’une douche à l’italienne, 

une vasque sur meuble, un WC suspendu, chasse intégrée. 
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DUPLEX 

 

CHAMBRE 2 accessible par porte bois. 

Sol parquet flottant, murs enduits sans doublage. 

Plafond enduit. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation, 

climatisation réversible. 

La pièce ouvre sur cour par une fenêtre 2 vantaux, double 

vitrage châssis bois. 

  

CHAMBRE 3 accessible par porte bois. 

Sol parquet flottant, murs enduits sans doublage. 

Plafond enduit. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation, 

climatisation réversible. 

La pièce ouvre sur toiture par une fenêtre 2 vantaux, double 

vitrage châssis bois. 

 

WC commun aux deux chambres, accessibles par portes 

coulissantes, depuis chacune des chambres. 

Sol carrelé, murs enduits sans doublage. 

Plafond enduit. 

Installation électrique datant des travaux de rénovation. 

Il existe un WC cuvette anglaise chasse dorsale, un lave main. 

 

 

 

Le logement est habité par Mr AUBADIE-LADRIX, et ses 

enfants lors des gardes alternées. 

 

 

Le tout présente une surface de 80 m² environ. 

 

Les différents diagnostics et les certificats de superficie ont été 

effectués ce jour,  selon rapports auxquels on se reportera pour informations. 

 

 

 

 

  

 

Documents annexés : 

- extrait de la matrice cadastrale 

- extrait du plan cadastral 
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Direction générale des finances publiques 

Cellule d'assistance du SPDC 

Tél :0 810 007 830 

(prix d'un appel local à partir d'un poste fixe) 

du lundi au vendredi 

de 8h00 à 18h00 

Courriel : esi.orleans.ADspdcdgfip.finances.gouv.fr  

N de dossier 

-  Ét FlniJé 

RéruaLÉQue FRANÇASE 

 

Extrait cadastral modèle I 
conforme à la documentation cadastrale â la date du 06/02/2020 

validité six mois à partir de cette date. 

Extrait confectionné par: CENTRE DES IMPOTS FONCIER NIMES 

SF2000621460 

DESIGNATION DES PROPRIETES 

Département: 030 Commune: 320 SEYNES 

Section N plan PDL N du lot Quote-part 
Adresse 

Contenance 
cadastrale 

Désignation nouvelle 

N de DA Section n plan Contenance 

C 0057 

LE VILLAGE 

0ha01a20ca 

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE 

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30 
Page I sur 1 

MINISTÈRE DES FINANCES 
ET DES COMPTES PUBLICS 



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par te centre des impôls foncier suivant 
ALES 
CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
DE SAINT PRIVAT DES VIEUX 30340 
30340 SAINT PRIVAT DES VIEUX 
tél. 04.66.78.45.45 -fax 04.66.87.42.89 
cdif.nimeadgttp.financea.gouv.fr  

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL 

Cet extrait de plan vous est délivré par: 

cadaslre.gouv.fr  

Département: 
GARD 

Commune: 
SEYNES 

Section: C 
Feuille : 000 C 01 

Échelle d'origine: 1/2500 
Échelle d'édition: 1/2500 

Date d'édition : 04/06/2020 
(fuseau horaire de Paris) 

Coordonnées en projection : RGFB3CC44 
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics 



DU LANGUEDOC 

- Le Roberval 2 - 30900 Nimes 
- WCb. www.edil-expertises.com  

-  
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS 

,gerwtf. 45 rue Gifles Roberval 
E- ç:'tiil. contact@edil-expertises.com  

T&0972541240-FST.0972541241 

•- 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

N° 205522 

Dsiqnation 
Désignation du Bien: Usage constaté 
Type de batiment Habitation (maison individuelle) Une maison b usage d'habitation avec cour attenante. 
Année de construction Inconnue (avant 1948) 
Adressa - Ruo Audigiet, 30580 SEYNES Désignation de l'opérateur de diagnostic: 
Références cadastrales C n57 Nom et prénom Alain JAUBERT 

Désignation du Propriétaire: 
Nom M et Mmc AUBADIE LADRIX Nicolas et Muriel Détails dola mission 
Adresse Rue Audug:et. 30580 SEYNES Repérage effectué le 26/05/2020 

Rapport rédigé le 26/05/2020 5 Nlmes 
Désignation du donneur d'ordre: 
Nom SCP MOMBELLET VILLEFRANQUt 
Adresse 25 avenue Jean Jaurbs BP 11055, 30014 NIMES Cedex 1 
Qolité: Huissiers dejustice 

Description générale du bien 

I 
- - 
- 

j 
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Pièces ou parties de l'immeuble non visitées 

Nôant 

Liste des contrôles et rappel des conclusions 

Prestations Conclusion 

Mesura e 
Superricie habitable 108.5 m' 
Autre surface 14,19 m' 

— OPE - 

DPE vierge - consommation non exploitable 
Numéro enregistrement ADEME 2030 V2001 292F 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les 
factures ne sont pas disponibles 

Amiante 
Dans le cadre de la mission, Il n'a pas été repéré de matérIaux et produits susceptibles 
de contenir de l'amiante, 

CREP
— 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revètements 
contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur, 

Llectricité 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour laquelle ou 
lesquelles Il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). 

Etat Termite 
Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites, 

ERP 

Le bien n'est pas Situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 
Le bien n'est pas Situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 3 selon la réglementation parasismique 201 1 

Résen,es 
En complétant le présent rapport, le signataire ne se porte pas garant de la pertinence des conclusions qu'il recense, Il sinterdir 
d'ailleurs de procéder, à œ titre, à des investigations particulières, 
Ce rapport de synthese ne peut en conséquence en aucun cas se substituer aux rapports de diagnostic technique imposé par la 
législation lesquels, pour ce qui est des conclusions reportées ci-dessus, sont annexés au dossier. 
Il appartiendra donc a l'utilisateur du présent rapport de prendre connaissance et de s'assurer du bien-fondé du contenu 
détaillé de ces différents documents. 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

At'r-re. 45 rue Gilles Roberval - Le Roher',at 2 - 30900 Nimes 

E- muil. contoct@edil - experLses.com  - W:L. www.edil expertises.com  

0972541240- F). 0972541241 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 

Je soussigné. Alain JAUBERT. opérateur en diagnostics immobiliers au sein de la société EXPERTISES DIAGNOSTICS 
IMMOBIERS DU LANGUEDOC (EDIL), exerçant conformément à l'application de l'article L271-6 du Code de la 
Construction et de l'HabitatIon, atteste sur honneur que 

La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité. Je dispose des compétences requises pour 
effectuer les diagnostics réglementaires suivants ainsi qu'en attestent mes certifications de compétences 

Prestations Nom du diagnostiqueur N Certification Edléance certif 

Plomb Alain JAUBERT Qualixpert C717 15/05/2023 

OPE Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 27/06/2023 

OPE sans mention Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 27/06/2023 

Gaz Alain JAUBERT Qualixpert C71 7 04/02/2023 

Electrlcité Alain JAUBERT Qualixpert C717 18/12/2023 

Termites Alsin JAUBERT Qualixpert Cli 7 22/01/2023 

Amiante Alain JAUBERT Qualixpert C717 22/01/2023 

- Avoir Souscrit à une assurance (AXA Assurances n°  10093185104 valable jusqu'au 33/12/2020) permettant de 
couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon Indépendance ni avec le propriétaire ou 
son mandataire. Cl avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

J'ai conscience que toute fausse déclaration ainsI que toute intervention effectuée en violation des contraintes légales 
est passible de sanctions pénales d'un montant de 1 500 euros par infraction constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à NTMES. le 26/05/2020 

EDÏ 
ZA( F'.\l-d 211(1 

r I U) 71( 
slltErsl 001') APE71200 

Teatos rcglcmentaires de référence - Code de la Construction et de l'Habitation, articles R271-3 et R271-6 - Décret n '2006.5114 
du S septembre 2007 relatif auc diagnostics techniques immobiliers et modifiant le code de la construction et de l'habitation et le 
Code de la santé publique 
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Votre Assurance  

F UfTr\TAI  
Assurance et Banque 

o 

f- 

ADENT 

MMC PASTRE JEANTET L'ALERtE 
ARD DLI USVERAIN 
.545W FULLAN 
ldi;0467 783096 
Fax C'447769E37 
CillaI. AGENCE FASTKEJCANIE15sAIA.ER 
PflefAu3e 0034067044 

SARL ECIL 
45 RUE AILLES ROBERVAL 
LE ROBURVAL II 
30900 RIMES FR 

VOS rciéi-cnces 

  

Contrat n' 10093785104 
t' 

MA FrotMe lARD. .5tte.te •i- 
SARL EDIL 
45 RUE GELAS RORARVAL 
LE ROBER VAL II 
30900 NIMES 

.'st Ut;Aa;rf i3'Ufl C-7511541 SU9(1Cf N' 10093785104 94r4r4554rI k's CO ucllcA a1la;tcç 3f la 
5151061e (51* pUuV'ltlla WIC51TIIUI (lu fait (je IE4U(CICC (jUS &tAStIL SASlfltSS 

.eAIpefaisAMiAN1U aiGrit tLlnsautoa 454x1 et apt6s 5.354.45 ltde'llAt;ux. te dO.t4er feclst;C7Ue 
fuflGfl1e. le di3Cttc Anl0ntai le AAsuel4nS3nte 
L'Ast 3f ,ies irS cl,tf,iu PEOMR ERAPf Ct/esj 1t7 Cr515145 $"1 5USli(1 sl's'sp(1SAxVS .55 plOIRD ftCEP) Ut ie 
aSti relis Ski ritSfue ZÎt5tOeC411051 par le planai (les peintutes, 
L'Aat du tt3lirnera te13t13 la pr6senCs de TtiIJxRTtS. 
Le di39510ItlC OR PERFORMANCE ENEAs* SOUE. 
L'état 217 tw51Llllatit(fl 151(6Srljf5 1k' CIA7. 
Le siiaq'lostic (leUrs 1455515rtte5;eurtU U.LCILIQUL:5  
Me5st]ge LOI CARREZ et LOi BOUliN. Ottesatior, de sie*se. 
DCSG'çibf de r4sai 1k.tl (iSiS 45 0b.iS5 dS55SiUd C.5(lSft4s7n «un FIlETA TAUX ZEO ELLIS, 

(le CD;foros 45,01 ioinles (Ix 5.074(057 (fI ,lutt4'tAlt5 
LeI r4cller(I,e. rel1oAIs J ro,ro'ntasort 0es acqu4reurs et 0e, 10c314i557 de oens ,masoDflASI Sur OGt leS 
DICAICI" NATURElS ET 1ECHNOLOCSICIUEÇ nje ifs 
.3545 iiu 510(1 035, reldg J La eserx,e 11e TEILaAISLL. 
Le 3595105tc des INOICTES )CSLOFI4AOES ET CI-L'MFIGNONS ŒIMVORES 
LeS. rt9lct d4tat de dkerC et de sakib'it4 du 
Le daqflos,c tecr'sloe ILODIIL lOT-3! 
à raxciuslon de toutes missions de maitrise d'oeuvre ou d'assistanceà meitiis. d'oeuvre. A 
ddVaut ta garantie n'est pas acquise. 

AXA FrancclARD SA 
ne,ta,5,%2lS ."-?2;11n: 

IL, mUSCS '5' 2'- tsme(  Sien,' 
tsi.DneU(Rera;l.-?..t'd.'.;.;l.'. 15545?-,,'i...,,4t,',1t, 4,'51cA2 t';; 

Cwxaoys5assexm,,-,r,tev Te -an t?' LZI .511 Des 'S 55an40 pUits par tmeasziicct 
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Id recro.'rlsc du p110 dard 'Sua 
LE VALUAtION Ifr1MO6IUERE 'odlds vendle et Ejc,av 

.3iadg du DISFOSI11F DE SECUEITE DE PFCJNELS5 seage fandusl es co0ec 
La ME EN COORDETE. LA REDACflGN ET LA 3OATON DE REOLEMEN1S CE CCI'EORDETE auus 
,se 10 cakéaesTAN1(ffMFS ET ?ILUFMF CF Cl)PROPRIETE 
Dit VOLONIML NON 0fOLEMENJ0L 
ECO P17 dam le Cad"e des di5pocisson; de Lorette du 3d il'aes 2C09 

Montant des garanties es dus franchises 

ILotsun tnesne sinistre mes enjcu- 0imo11a0étnen1 différentes garanties, l'engagement maoimom do 
?assureur flexC&1e pas, pour Uonse'nblc des dommages, le plus élevé des montants prévus pout' Ces 

garanties, ainsi qu'il est précisé di l'article 6.3 des ooditiOn5 qé,séralos( 

Tous 100500905 C o.pui rit restO,, Ois 
et intriarerieli oørilétulili cort(0,1dt8 9000000Cv duflCC ø712,,r;'c 
(ausros qsre (eus viSai au paragraphe 
'haires garanties' ci apresi 

USai.  
Doviruagur .oiprrrels 90000000 :' :;rr'Oa 0'uus'r"Cç 

florrouages m,uprSuls es rmoiar#riel 
rn,ukurirsrunlonrli,s 1100 1100 f u r' rire e 4'a55,.  i.00 

IMtesnsea(uidtfltistCd 
!reovirue,rmre.tt 

'ii'év'Srl iri-,'r'9 
750000f..' ,ri»is,c'Ø.w,anse 

tlespunrsab.l,teuvrle r:ulens.o.i,ell 
(suris ctururriages co,rlenrduf i09 000 t ,s-  arise,, aa,' - rc -. 

dru, 3000000111101014 

'oørnni.tges i,tiuiltrSi'ISriOn 
co,newtits aunes rar «'us Sf505 pat 
robr.gasion .rasir,,aere .5.100 32 rIs 

150000f:,' ai"i0' C a.sur:'tr 

Do.rnttage, iun liiOns conll.i, 
ii(15'fleccsi,Y';,' lOri nu: t59000 C:,.': - u 

000005t,tet,01 114 000u0)tatlf 
mous toutim 
toc,' eus,:,' ffl.,.COSrav1 

i000g€ 1'hr huTte 

AXA Rance JARD SA 

>,3u-0U11 313 t000ad,.1htv.'VV110,nncCuis,12200740020111,'inr'. 
1X,kfiu&gfl0ia0uidi2l4 rçoœ>C,Iue 2f O 

LOir soir CSuc*:u0,,tWu ' uva,, 41:(' IP '4 'fl05t4*C 
tçue.'u'.,r.t,,,Se.' ,,,,,., C  ra 'u SiC u:'r'.os os, se.;%lcirn: ruSa'. ph' 40* *1assir 
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La preue alteszauc4 q.e e peut enga.er JALureur au delA deL mue et co,dej - t du COfltlt COCIS 

abIteme1 auquel ele e rfere eet deler4e reive de la r Ianati -t dé cek,c. 

I? ttçut .St vIabk' paue l p.rcs1' du 01/01/2020*, 01/01/2021 snf f'5*P (3ê1 p*éTs 

Uspercé, ou de reseu1ou cii coul Ci4ntt6 td UranLe fXU( es ca pntvu parle Code deS A i.6dIL6S 1X1 

le r.Sntrat 

FuaPtDiJÇÇAN fl (rvre12020 
ft' l soucie 

AXA Frane JARD SA 
aueiadi2u ,9O?Cn 

1q:u. SIS '.nllac'k rM,fl.. W27e*,nn4t,  '22*7 P t Iins 
J' 051 

e- ny..rn.,nmi*n-n#è.1l.II,n 'n ?nlCJ'aJr.n. 1 9uw1, -t.*Ir jr 

J/) 
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Certicicat N°  

MonsIeur Alois 

Cor680 dans In codon 

ordonnance 2805-668 
2006-1114 du 06 onptolnbro 

dans 10(01 domalnoJo) 

cofruc 
C0717 

JAUBERT 

conSultable sur www.qoallxpertconi 
do procnnsu, do o.r181ca610n PRO4 

cenfonnémeol à .40584 

Iltro III do 8 Job 2005 ot 0 décret 
200G. 

subvant(s) 

,81010n10 avec fluflilon ceøJ006 g/0I Arrele du 25 ufllel 2018 085ndiani no ull&ns do cedj/,ço500 des 
000lpélences de, 000l0,/0 9119,1400, cpél,bnuru 0e '006149es. 

04 2310112818 0dna!oa60n p081010905 de Blet 0e 00n5er0.1400 do, 1011001008 nI p100010 
501110n001 de 00.1140148. rI 000X0,000 visuel opeé. 1110400 dan, ICI 

sU 2310112620 50n0n00on 551115 01100 010810, d00118dlrslofl dol negoe.soen do 
Cenl900lon. 

ObI do, InstalIsllu, ins/,10010n d°ôluonlnhé c.500 o.IaoIo 00n8I8 do B u5at 2000 nlodd6 801015,.00 le, unloros do ecniteal,un des 
Corr,puberl005 les pnmorolln p0yI410s 10018410 rItal dcl 1101111014011 

0v 19/12/2618 110800u1e 1041.01118/14 et les sddoes daeoolidullOn des 094106010$ On 
5001100600. 

au 18112/2023 

81018e, InsIaIlsUon, 6rldeleurn, do 501 C.01eOOI 0.14010 80101*0006 a016 2007 ,,ue086 dér.1650n1 1X0 cél*Ien do ue8614000 des 
X0n1p01es081 dos pe.no.oeo plryelques 1080000 F2101 de I500alallofl 

0 08122/2018 11481f.,,. deg,, ni /50 nilNel lracviedll060fl des 0150/01.008 de 
leollCesou. 

au 04/02/2023 

øl49nOntlu dl panfennanua àu.IgOIIQU. 18811 Caiejf/u,t o./0bIe 8/041201/ 95 81085/0 6 1800.86 d0fnelsal8 os 00181es dennll8luo6lo 
19p8, 00860.1008, 

Ou 20406/2018 
de, oufp8lonuen dol 1/0100000551108,0000 r240$,fllleoldgnos500e 
0e0011n,100e 6000gol,quo 0/00000105008e pose en 001010e dl le 
10510100010/I00 dlnlnr400. 81/008010000 0ICU,ddl4000 des 0191fl1501,5 

lu 27/06/0025 00 :nddoo/1on, 

CIII eslnhlldl. 5,600000 de 1180110$ 0.115e Ceolln0oI 0.10610 00101e du 38001068e 200e 0,00100 d8lbclsooeil III 1011088500 060l0011l,ofl 
6611,nsnt monison 018000 U&tonpollt.lo. .10000.1501008/sOns foisonnes ptO/54I9000 16.l,.nl I818l1848IeI5 

00 23101l2818 p0000000 do Inondes 0018801 boSlnenl elles 01021es d50601010000 005 

.0 2310112023 
019801010es On 0001100,100 

Constat 0. tleqa. d..8004808 sa plantS Calttinat 0.10601 001016042100000161e 20080100.181000,008/10/0101110108 de 
00811001100 dos 0008901enue8 000500,0.0.05 physIques opdlaoses des 

0e 16/0142010 000/015 de nsqa. 1015150010es au 910011/. des 0100005100 do ée.y,e 
d.nboon.lnn parle pIons 000I12I08000 0100es onnfrMns apre. 55.400e en 

00 10/06/2023 88000008 dO 5181050/415 0001es 1000004861080 0.0 00510100100 de 

Data efétabllseenient le me10l 03 50illen2018 

Maajoeie ALBERT 
01,001,100 AdmtnInl,atlna 

009 Ca.11l0allon decol,eêloloe 001400100485 
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Ii tiluluir,, I dIrecteur dc 11CR I,'adminisn-uteur ginèral du CNAM 

j I 

IItI sera pas (jUIN10 SU 000CaIO 
H-OS-124 

hIc,, 1cc!, 

KEI'UKLIQLE H(ANCAISE 

,%1isisiè, de (b seigncni,nl .Vuptrieur i'r de ta Reclu',c/w 

Conservatoire National des Arts et Métiers 

INSTITUT d'ETUDES ECONOMIQUES et JURIDIQUES APPL[QUEES à la CONSTRUCTION et à l'HABITATION 

Vu le code dc l'éducation ç 
Vu le décret du 22 avril 1988 relnt,f ou Conservatoire National des Arts e, MIllets 
Vu l'arrlté du 8 août 1990 relatif à l'institut d'études économiques et juridiques appliquées à la Construction et à l'Habitation (ICI!) 
Vu l'arrêté (lu 19 décembre 2006 poilant inscription du diplûme de l'ICII au répertoire national de.ç certifications professionnelles (RNCP); 
Va le procès-verbal des délibérations du jury en date du 13/1 1108 constatant que Monsieur Aluin JAU/JERT 
o subi avec succès les épreuves des examens retracés au vetso, est décerné le 

DIPLOME D'ETUDES ECONOMIQUES ET JURIDIQUES 
APPLIQUEES A LA CONSTRUCTION ET A L'HABITATION 

Section Expertise et estimation 

à Monsieur A lam fA UBERT  né le 18/05/68 à Arles (13) 

liii conférant le litre de 

Spécialiste des techniques juridiques 
et économiques de l'immobilier 



Ce diplôme. décenié à Monsieur Alai,i fA UBERT est composé des unités d'enseignement suivantes 

Contrats de vente d'immeubles 

Droit des baux 

Economie immobilière 

Estimation des immeubles 

Expertise judiciaire 

Fiscalité immobilière 

Immobilier d'entreprise 

Marketing 

Statut et déontologie des professions immobilières 

Technologie du bâtiment - Urbanis,ne et aménagement 

Le preseilr diplôme est inscrit au Repeitoire National des Certifications Professionnelles (RNCP) au niveau Il, 
par artère ministe,iel du 19 déce,n bru 2006. code NSF 313n 



EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue Gilles Rober'ial - Le Roberva 2 - 30900 Nimes 

L iî' contact@edil-expertscs.com  - '/., www.cdil-oxpertises.corn 

..0972541240-Hx0972541241 

Attestation de superficie 

Numéro de dossier 205522 
Date du repérage 26/05/2020 

A - Désignation du ou des btiments 

Adressa - Rue Audigiet, 30580 SEYNES 
Références cadastrales C n' 57 
Périmêtre de repérage Une maison à usage d'habitation avec cour attenante. 

B - Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M et Mmc AUBADIE LAORIX Nicolas et Muriel 
Adresse Rue Audigiet, 30580 SEYNES 
Donneur d'ordre 
Qualité (sur daciuraim an r,ntrrnoxol Huissiers dejustice 
Nom et prénom SCP M0MBELLET VILLEFRANQUE 
Adresse 25 avenue Jean Jaures BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse'  45 Rue Cilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002016100027 
Désignation de la compagnie dassurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

D - Surface habitable en m2  

Surface habitable totale : 108,50 m2  

Mesurage réalisé conformément aux dispositions de l'article R 111-2 du code de la construction et de 
l'habitation. 

Extrait du CCH 0.111.2 La surface habitable dun logement est la su (ace de plancher construite, après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de renètres. 

Il n'est pas tenu compte de la superficie des combles con aménagés, caves, 5005.snls. remises. garages, terrasses, loggias, balcons, séchoirs 
extérieurs au logement, vérandas, volumes vitrés comportant au moins 60 % de porois vitrées dans le ces des habitations collectives et au 
moins 00 % de parois vitrées dons le cas des habitations Individuelles, locaux commue set autres dépendances des logements, ni des parties 
de lucaun d'une hauteur' intérietire 01,00 mètre, 

La présente mission rend compte de l'état des superficies désignées à la date de leur visite. Elle n'est valable que tant que la structure et la 
disposition des pièces ton sont pas transturmées par des travaux, La vérification dola confermEé au titra de propriété centre pan dans le cjdre 
de la missien et n'a pas été opérée par le technIcien, Le présent certificat vaut uniquement puer le calcul de la surface totale, Le détail des 
surfaces ne nous cul communiqué parla SARL EDIL qu'à titre Indicatif. 

1/2 



Attestation de superficie n 205522 

E - Détail des pièces 

Pièces visitées Surface habitable Autre surface 

2ème étage - Dégagement 2,10 0,00 

2ème étage - Chambre 2 10,54 0,00 

2ème étage - Chambre 3 10,72 0,50 

2ème étage - Toilettes 1,20 000 

ROC Salon 27,71 1,57 

ROC - Cellier 0,00 12,12 

1er étage - Séjour, cuisine 29,71 0,00 

1er étage - Cellier 6,81 0,00 

1er étage - Dégagement 4,79 0,00 

1er étage - Chambre 1 10,30 0,00 

1er étage - Salle d'eau, toilettes 4,62 0,00 

F - Identification des bétiments et parties du bétiment (pièces et volumes) n'ayant pu étre visités et 
ustification 

Néant 

Fait O Nîmes, le 26/05/2020 

Par Alain JAUBERT: 

rîti 
I\t l'\I 

:4(»çI \ 

10E  

-1.1 Il- 

o:: I'F '12011 

Expertirer 0ixgnoxxite Iremobderx do Longuedoo I Tel.: 092254 1240- Fox:09 1254 1241 2/2 
45, rue Cdlxx Rxbeeuol, le Robervol Il, 30900 RIMES 

NIIREN: 510020161 I Cotepegnie d'ootoOancd : AXA Axtorontot n 10093185104 



Nuniero d'enregistrement ADEME; 2030V2001292F 

- 

111  

EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILI ERS DU LANGUEDOC 

Agenç. 45 rue Gifles Roberval - Le Robervai 2 - 30Y00 Nues 
F-rnoiu, contact@edil-expertises.com  - Wsb. www.edil-expertises.nnm 

l.-L09 72 54 1240- fa. 09 7254 12 41 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2) 

N' 205522 
Valable jusqu'au 25/05/2030 
Type de bâtiment Habitation (en maison individuelle) 
Annee de construcbon Avant 1948 
Surfaœ habitable  108,5 m' 
Adresse Rue Audigiet, 

30580 SEYNES 

Date (visite) 26/05/2020 
Diagnostiqueur Aiain JAUBERT 
Certitication . LCC QUALIXPERT n'C717 obtenue le 26/06/2018 

tTDl. 
1I5 

34o Llll 
Propriétaire 
Nom M et Mme AUBADIE LADRIX Nicolas et Muriel 
Adresse Rue Audigiet, 30580 SEYNES 

M. :115725 t .72.54 12,41 
SiittiT SIS 5IIS'l OPE 7/21/9 

Consommations annuelles par énerqie 

Le dia • nostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une 
ne sont pas 

estimation des consommations car les factures 
disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et te refroidissement 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEp/m 2.afl Estimation des émissions: - kgé9c02/m 2.an 

Logement économe Le9ernent Faible émission de GES L000meêlt 

ssoA sA 

siio B jsao.O B 

91à 150 C 2O cj 
• 

151à230 121835 

231 à 330 ,0Ç
l 

.36:8.55 - 

331 à 450 F 
>460 G 

Logeinint énergivore 

>80 G 
Forte 4iission de GES 

Eopnrti,ns Dlugnoêtico i,rnnobillern du Languedœ I Têt 0872541245-Fus 0972 54 1241 
45, me Gilleê Robervul. Le Robenvol li. 309m NIMES 1/4 
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Logement 
Murs 
Mur en moellons et remplissage non isolé donnant sur extérieur 
Mur en moellons et remplissage donnant sur rextérieur  
Toiture 
Plafond sous solives bois donnant sur un comble faiblement 
ventilé 

Menuiseries 
POrte(s( bois opaque pleine 
Fenétres battantes bois simple vitrage avec volets battants bois 
Fenêtres battantes PVC double vitrage sans protection solaire 
Portes-fenétres battantes PVC double vitrage sans protection 
solaire  
Ptancher bas: 
Voutains sur solives métalliques donnant sur un cellier 
Dalle béton donnant sur un terre-plein 

Chaumage et refroidissement 
Système de chauffage: 
Pompe à chaleur (divisé) - type 
optit (système individuel) 
Emetteuru: Split 

Convecteurs électriques NFC 
(système individuel)  

Système de refroidissement: 
Néant 

Rapport d'entretien oa d'lnspectt 
Néant 

Eau chaude sanitaire, nentaaUon 
Système de production d'ECS: 
Chaufte-eau électrique installé il 
y u plus de 5 ans (système 
individuel) 

Système de ventitation 
Naturelle par conduit 

des chaudIères joint 

Energies renouvelables 
Type d'équipements présents utilisent des énergies renouvelables 
Néant 

Quantité d'énergie zorigine renouvelable: O kWhnn/m'.an 

Pourquoi un diaqnostic  
- Pour informer le futur locataire ou acheteur; 
- Pour comparer différents logements entre eux 
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie dénerele et 
Contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Usages recensés  
Le dagnostc ne relève pas l'ensemble ides Consommations 
d'énergie, mais seulement celtes nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau Chaude sanitaire et le refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l'éclairage, tes 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas Comptabilisées dans tes étiquettes énergie et climat 
des bàtiments. 

Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur t'étiquette énergie est 
te résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs su leu relevés. 

Énergie finaie et énergie primaire  
L'énergie finale est l'énergie que vous utitisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, fi aura fallu les eotraèe, les distribuer, les 
stocker, tes produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le totai de toutes ces énergies 
consommées. 

Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul  
Le calcul des consommations et des hais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans te temps. La mention 
e prix de l'énergie en date du... a indique la date de l'arrèté en 
vigueur au moment de rétablissement du diagnostic. 

Elle reflète tes prix moyens des énergies que lObéervatoire de 
l'Energie constate au niveau national. 

Énergies renouvelables  
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quanttén d'énergies renouvelables prodsites par 
les équipements installés à demeure. 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz â effet de serre. Ces 
mesures concernent le chaufge, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage  
- Fermez (es voiets et/ou tirez les rideaux dans chaque 

pièce pendant ia nuit, 
- Ne piacez pas de meubles devant tes émetteurs de 

chaleur (radiateurs, convecteurs,...), cela nuit à la 
bonne diffusion de ta chaleur. 

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise 
â maintenir la température à une valeur constante. Si 
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19CC , quant 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en 
ouvrant les fenèrres en grand sur une courte durée et 
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les 
bouches d'extraction s'il y s lieu, 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous génent, 
faites appel à un professionnel. 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 

Numero d'enregistrement ADEME : 2030V2001292F 

Diagnostic de performance énergétique —logement (6.2) 

Descriptif du logement et de ses éciuipements 
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à la programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et de 
l'occupation du logement. On recommande ainsi de 
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois, 
pour assurer une remontée rapide en température, on 
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on 
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à 
la température de confort pour les absences courtes. 
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une 
température e Hors gel e fixée aux environs de 8CC. Le 
programmateur assure automatiquement cette tâche. 
Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez 
de 5 à 10 % d'énergie. 

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes. 

Eau chaude sanitaire 

mécanique contrôlée 
- Aérez périodiquement le logement. 

Confort d'été 
- Utilisez les stores et les voleta pour limiter les apports 

solaires dans la maison le jour. 
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 

pour rafraîchir. 

Autres usaqes 

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation 

(fuocompactes ou fluorescentes), 
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop 

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques,..) poussiéreux, ils peuvent perdra jusqu'à 40 
% de leur efficacité lumineuse. 

Bureautique/audiovisuel 
Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 
que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes,...). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électridté. 

Electroménager (Cuisson, réfrigération,...) 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure )A+, 

A++,...). 

- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 
d'inoccupation (départs en congés,...) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermoutatiques aux mélangeurs. 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur 

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité. 

Diagnostic de performance énergétique- logement (6.2) 

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 
Recommandation li faut remplacer les fenêtres existantes par 
des fenêtres double-vitrage peu émissif pour avoir une meilleure 
performance thermique. 

Remplacement fenétres par Détail Lors du changement, prévoir des entrées d'air de 

du double-vitrage VIR nianiere a garantir un
, 
 renouvellement d air minimal. Pour 30% 

benefrcier du credrt d rmpots, une performance thermique 
minimum est exigée. L'amélioration de la performance thermique 
des baies vitrées permet surtout de réduire l'effet "paroi froide" 
en hiver et donc d'abaisser les températures de consigne. 

Recommandation Remplacement des convecteurs par des 
panneaux rayonnants au minimum dans les pièces principales. 

Remplacement convecteurs Détail Choisir des appareils classés e NF électrique 
par panneaux rayonnants performance catégorie C y et veiller à les installer de manière à 

ce qu'aucun meuble ne vienne gêner la diffusion de la chaleur ni 
à les encastrer dans un coffre pour les masquer. 

Expertue Oignouic Iryn,Ob,lier, dl, Lnguedoy I Toi. 5972541240- Fox 0972541241 
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Recommandation Envisager une installation deau chaude 
sanitaire solaire. 
Détail Depuis plusieurs années déjà, on se préoccupe 
d'économiser 'énergie et de limiter les émissions de gaz à effet 
de serre. Les recherches ont permis de suivre des pistes 

Envisager un ECS solaire prometteuses, d'élaborer des techniques performantes utilisant 30% 
l'énergie solaire. Ainsi, selon les régions, le recours à l'énergie 
solaire permet d'envisager des économies d'énergie de l'ordre 
de 20 à 40 %. (ADEME). Sachez de plus que des aides 
financiéres vous permettront de financer plus facilement votre 
installation. 

Recommandation Lors du remplacement envisager un 
équipement performant type ECS thermodynamique. 
Détail : Remplacer par un ballon type NFB (qui garantit un bon 

Rem la ement de lEGS niveau d'isolation du ballon) ou chauffe-eau thermodynamique. 
existaPntC ar

ECS Un ballon vertical est plus performant qu'un ballon horizontal. Il 

thermodnami ue est recommandé de régler la température à 55C et de le faire y q
fonctionner de préférence pendant les heures creuses. Pendant 
les périodes d'inoccupation importante, vous pouvez arréter le 
système de chaude sanitaire et faire une remise en température 
si possible à plus de 60CC avant usage. 

Commentaires 

Néant 

Références réalementaires et loqiciel utilisés Article Li 34-4-2 du CCH et décret n 2011-807 du 5juillet 2011 relatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrété du 27janvier2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8février2012, décret 2006-1653, 2006-
1114, 2008-1175; Ordonnance 2005-655 art L271-4 â 6; Loi 2004-1334 art Li 34-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 
5 du CCH et loi grenelle 2 n2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: htto:l/www.ademe.fr/oarticulierslPlElliste  eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le piix d'achat des fournitures, pensez-y 
www.imoots.ciouv.fr  

Pour plus d'inlbrmations : www.develoøoement-durable.ciouv.frou www.ademe.fr  

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - 
17 rue Borrel 81 100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  pro gramme n4-4-11) 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble béti (listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier 205522 
Date du repérage 26/05/2020 

Désignation du ou des bétiments 

Adresse Rue Audlgiet, 30580 SEYNES 
Références cadastrales C 51 
Périmètre de repérage Une maison à usage d'habitation avec cour attenante. 
Fonction principale du batiment Habitation (maison individuelle) 
Année de construction Inconnue (avant 1948) 

Désignation du client 

Propriétaire 
Nom et prénom M et Mmc AUBADIE LAORIX Nicolas et Muriel 
Adresse Rue Audlgiet, 30580 SEYNES 
Donneur d'ordre: 
Qualité lnr dCéma,lnn d, Iinsensul Huissiers dejustice 
Nom et prénom SCP MOMBELLET VILLEFRANQUE 
Adresse 25 avenue Jean laurés BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Gilles Roberval, 30900 RÎMES 
Numéro SIRET 51002076100027 
Désignution de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence Clii délivrée par 1Cc QUALIXPERT. le 23/01/2018 

Conclusion Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de 

matériaux ou produits contenant de l'amiante. 

Références réglementaires et normatives - -- 
Textes réglementaires Articles L 271-4 5 L 271-6 du code de la construction et de ll,abitation, Art. L. 1334.13. 

R. 1334.20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la santé Publique Annexe 13.9 du 
Code de la Santé Publique. Arrété du 12 décembre 2012. décret 2011-929 du 3 juin 2011. 

Norme(s) utilisee(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 Repérage des matériaux et produits contenant 
de l'amiante - GuIde d'application GA X 46-034 d'août 2009_ 

Le rapport de repérage 

Date d'émission du rapport de repérage 26/05/2020, remIs au propriétaire le 26/05/2020 

Diffusion le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 

Pagination le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 11 pages 
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1. - Les conclusions 

Avertissement les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou 
produits contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de 
repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et 
produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans 
l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'artIcle 3.2, iI n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de lamiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou 
parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels des investigations complémentaires 
sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l'absence d'amiante: 

Localisation Parties du local Raison 

Néant 

2. - Le(s) Iaboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise Il na pas été fait appel un laboratoire danalyse 
Adresse 
Numéro de l'accréditation Cofrac: 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le Cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent rapport. 
la  mission Consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie dlmmeable, certains matériaux ou produits contenant de l'amiante 
conformément b la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur anneoe à la premesse de vente ou au 
contrat lie vente le présent rapport. 

Exponicec Diugnuxtice lrxn,oblli,n du Lunguedux I f41. :097254 1240- Fax 091254 1241 
45, ruo Cille, Rubervxt, La Rubervul Il. 30900 RIMES 
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Composant de la Construction 
Partie du composant ayant été 

inspecté (Description) Sur demande ou sur information 

Néant 

Constat de reperage Amiante n" 205522 Amiante 

3.2 Le Cadre de la mission 

3.2.1 L'intItulé de la mission 

"Repérage en vue de établissement du constat établi à 
'occasion de la vente de tout ou partie d'un immeuble bàtlx. 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271.4 du code de la construction et de 'habitation 
prévoit qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble 
bàti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé a la promesse de vente ou. é défaut de promesse, 
à l'acte authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des 
charges. 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres 
"l'état mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou 
produite contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du 
méme code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, ne veut conforme aux 
tontes réglementaires do référence mentionnés en page do 
CouVertUre du présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

"Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les 
matériaux et produite contenant de l'amiante mentionnés en 
annexe du Code la santé publique. 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste 
A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 

Le programme de repérage est défini minima par 'Annexe 
13.9 (liste A et B) du Code de la santé publique et se limite 
pour une mission normale b la recherche de matériaux et 
produits contenant de l'amiante dans les composants et 
parties de composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 
13.9 

Important Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition dimmeuble ou Celui b élaborer 
avant réalisation de travaux, 

0a45,afb.faad. asa  

cU= ',d,,x?n,.ru ta  
temb.ii'ieiv m»5rul I !en,.b rxenate.xu.'i'M)  

I Ctaa f.paa .1 piilu4ia.iLC.fl ii 1 t3a, ceC5  
Cirurr.ru 

X  
'"r,.', ............t.,,T 't'-: 'r 

sa ,',Vru 

iChe.0 ru'n',.i.s 
<tr .bomj,,.b,. to5sau, te  

fur,. s 

yt,,' toas-'.,uh 

&1rrl 

I lcesaruedn.ssaisa'Bsru.ce,,,i  

I- 
I .',iés* iIànn.aa,Il 

'n.,.» 

Tre.ee 

irr.-en,i,xr',a;in:  

1... 7x5,5,,  

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le 
cas échéant) 

En plus du proqramme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties do composants suiVantes 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

0) s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma do 
repérage joInt en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu étre visités. 

Descriptif des pièces visitées 
ROC - Cour, 
ROC - Atelier, 
ROC- Salon, 
ROC - Cellier. 
ROC - Escalier. 
1er étage - Séjour, cuisine, 
1er étage - Cellier, 
1er étage - Dégagement,  

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle d'eau, toilettes, 
1er étage - Escalier. 
1er étage - Terrasse, 
2ème étage - Dégagement, 
2ème étage - Chambre 2, 
2ème étage - Chambre 3, 
2ème étage - Toilettes, 

topertises Diagnnstioe Inierobiller, du Languedou I Tut 097254 1240-Fan 097214 1241 3/11 
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2ème étage - Combles 

Localisation Description 

ROC - Cour 
Sol Terre, végétaux, béton 
Mur Pierres, enduit 
Plafond Béton 

ROC - Atelier 
Sol Terre, graviers 
Mur Pierres, enduit 
Plafond Métal, briques 

ROC S I - a on 

Sol Béton et Carrelage 
Mur A, B. C Plâtre et Peinture 
Plafond D Pierres 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Carrelage 
Fenêtre B PVC 
Porte C PVC 
Porte fenêtre B PVC 

RDC - Cellier 
Sol Carrelage 
Mur Pierres 
Plafond Briques et métal 

1er étage . Séjour, cuisine 

Sol Carrelage 
Mur A. B, D PlOtre et Peinture 
Mur C Pierres 
Plafond Platre et Peinture 
Plafond Poutres bois et Peinture 
Fenêtre A Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peulture 
Porte fenetre A Bois et Peinture 
Volets A Bois et Peinture 

1er étage - Cellier 

Sol Carrelage 
Mur A, B, C, D Plâtre et Peinture 
Plafond Brique 
Plafond Métal 
Fenêtre B Bois et Peinture 

1er étage - Oégagement 
Sol Carrelage 
Mur A, B. C. D Plbtre et Peinture 
Plafond Platre et Peinture 

1er étage -Chambre 1 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C. D Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
Voleta B Bois et Peinture 

1er étage - Salle d'eau. toilettes 

Sol Carrelage 
Mur A. B, C, D Plâtre et Peinture 

'd '  
Plafond Poutres bois et Peinture 
Porto A Bois et Peinture 

1er otage - Terrasse 
Sol - Carrelage 
Mur Pierres et Penture 
Garde corps Métal et Peinture 

26me étage - Oêagement 

Sol Stratifie 
Mur A, B. C, D Plâtre et Peinture 
plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Composite 

2ême étage - Chambre 2 

Sol Stratifie 
Mur A. B. C, D. E. F Plâtre et Peinture 
Plafond Plâtre et Peinture 
Plinthes Composite 
Porte A Bois et Peinture 

Expertiser biegnuxtice Imetrubiliers dix Lungueduu I Tel. :097254 1240' Fus 09 72b4 1241 
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Localisation Description 

26me étage - Chambre 3 

Sol Stratifié 
Mur A. B. C. D. F Piatre et Penture 
Mur E Pierres et Faience 
Plafond plStre et Peinture 
Plinthes Composite 
Fenétre E Bois et Peinture 
Porte A Bois et Peinture 
Garde corps E Bols et Peinture 

26me étage - Toilettes 

Sol Stratifié 
Mur A. B. C. D PlOtre et Peinture 
Plafond Bois et Peinture 
Plinthes Composite 
Fenetre B Bois et Peinture 
Porte 7 A Bois et Petnture 
Porte 2 C Bols et Peinture 

28me étage - Combles 

Sol Laine minérale 
Mur Pierres 
Plafond : Poutres bois 
Plafond Tulles 

4. — Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 

Documents demandès Documents remis 

Rapports concernant la recherche damiante déjé réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits. matérIaux et 
protectIons physiques mises en place 

Non 

Eléments dInformation nécessaires h lactés aux parties de 
Finimeuble bati en toute sécurité 

Non 

Etat descriptif de division Non 

Observations . Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in sItu 
Date de la commande 26/05/2020 
Date(s) de visIte de l'ensemble des locaux 26/05/2020 
Heure d'arrrvée 
Durée du repérage 01 h 30 

4.3 carts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La m,sslon de repérage sest déroulée conformément aux prescrlptrons de la norme NF X 46-020. révtsion de décembre 2008. 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Lensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures dintervention. 

5. — Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, conséquences 
réglementaires (fiche de cotation) 

Matériaux ou oroduits contenant de l'amiante 

Localisation Identifiant * Description 
Conclusion 
(Justificatio 

n) 
Etat de conservation • et préconisations' 

Néant - 
• Un détaIl des cxnséquences réglemnntalres et recummandatinns est tournIs nn anneoe 1.4 dccc présent rappert 

détails rnurnis en annene 1.3 dccc présent rappnrt 
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5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Localisation Identifiant o Description 

Néant 

5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant -.- Description 

Néant 

6. — Signatures 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUAL IXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  programme n '4-4-11) 

Fait S Nîmes, le 26/05/2020 

Par Alain JAUBERT: 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par 'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mé505116110me5, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et b la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel h la prévention 
du risque d'enpositlon à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin 0e remédier au plus tôt aux sitaatixnn d'usure anormale ou de dégradation. 

Il convnendra de limiter autant que possible les intervextioxs sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour conna)tre les centres d'élimination prhs de chez 

vous, consultez la base de données n déchets n gérée par I'ADEME, directement accessible sur le site internet 
w.5inoe.org. 
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7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 
produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 

7.1 - Annexe - Schéma de repérage 
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements: 

Copie des rapports d'essais: 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de 'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

I Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

T. ClassifIcation des diffdrents dnrés d'ooflosition du flrOduit aux circulations dair 

Fort Moyen Faible 

Il n'existe pas do système spécifique de r Il existe un systene de ventilation par 1' Il n'existe ni navrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique davs la pièce ou la 
évaluée est ventilée par ouverture des I'onientatian du Jet est telle que cetul-ci zone évaluée. 
fenetres, nu n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2' Le faux plafond se trouve dans un local 
qui prôsonte uno (ou plusixurs) (açadels) 

contenant de l'amiante, 
ou 

2' Il existe dans la pièce nu la zone 
énalude, un syxtôme dx vnntilatixn par 

ouuertn(s) sur l'extérIeur susceptible)s) de 2' II existe un système de ventilation avec extraction dont la reprise d'air est daignée 
créer des situations 9 forts courants d'air, 
ou 

reprisais) d'air au niveau du taax plafond 
(systione dx veotilatrvn 9 double fluo), 

du faux plalond contenant de l'amiante. 

3 li existe un système de ventilation par 
insufflation d'air dans lx local et 

Expertitet 0iagnastica Immobiliers du Languedoc I Té!. 097204 1240- ren:09 72 54 124f 8/11 
45, rue GIlet Roberval, Le 0xberva1 Il, 30900 fIlMES 
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rorieetatloe dajet d'aIr est telle que celui-cl 
affecte directement le taux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposItion du preduit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du prodoit aux chocs et 
vibratioes sera considérée comme forte vibrations sera consIdérée cumnie moyenne vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où i'actioité dans le local dans les situatIons Où le taux plafond dans les situotions oit le faue plafond 
oc à l'extérIeur engendre des nibratiens. au contenant de l'amIante n'est pas euposé contenant de l'umlante n'est pas exposé 
rend possible les chocs directs acec le taux aux dommages mecaeiques mais se trouve aux dommages mecaniqUes, n'est pas 
plafond contenant de l'amiante (ex hall dans un lien très frequenté (en susceptible d'gtre degrade par les 
industriel, gymnase, discothèque...), supermarché, piscine, theat......f. occupants ou se trouve dans un local utilisa 

Odes activités tertiaires passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

I  Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Classification des niveaux de risgue de dégradation ou d'extension de la dégradation du matériau. 

Risqua faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d extension à terme de la 

dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension rapide de la 

dégradation 

Lencirennement du matériau contenant de 
ramiante ne présente pas ou très peu de 
risque pouvant nntraloer a terme, une 
dégradation ou tale eotension de la 
dégradation du matériau 

L'environnement du matériau contenant de 
I amiante présente un risque pouuant 
eetraifler à cmme, une dégradation ou une 
euteosion de la dégradation du matériau - 

environnement du matért,u tontenant de 
I amiante presenteunnsque important 
pouvant ontrainm rapidement, une 
dégradabon mi une extension de la 
dégradation du matériau. 

Légende EP - évaluullon périodique ACI - action corrective de premier niveau AC2 - action corrective de second niv,uu. 

L'évaluation du risque de dégradation lIé à l'en ironnement du matériau eu produit prend en compte 
- les agressions physiques intrinsèques au lec I (neotilatien, humidité, etc...) selon qua les risque est prebable ou avéré 

La sollicitation des etatériauo ou pruduits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est eocepbonnellelfaible ou quotidletnreifarte. 
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des preduils et matériaux, tomme la fréquence 
d'occupation du local, la préseoce d'animaux nuisibles, l'usage réel des looaae, un défaut d'nntretier des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaax eu produit de la liste A 

Article R1334-27 En fonction du résultat du diagnostic obteou h partir de la grille d'éealaatlor de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en oeuvre les préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes 

Soe.'e 1 - L'évaluation périodique de l'étal de oenservatiun de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amlaete est effectué dans 
sel délai maximal do trois ans O compter dota date do remise au propriétaire du rapport do repérage ou des résultats dola dernière évaluation de 
l'état de censernation, ou à Foccasion de teute modification substantielle de reuurage et de sen usage. La personne apart réalisa cette évaluation 
no remet les résultats au proprlétaira contre accusé de réception. 

Sucre Z - La mesure d'empoussièremeet dans rair est effectuée dans les conditiens définies à l'article R1334'Zs, dots un dclxi de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage nu des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

SCore 3 - Les travaux de canfimement ou de retrait de l'amiante sont miser oeuvra selox les modalités prévues à l'artioln R. 1334.29. 

Amble R1334-ze Si le niveau d'empoussihremant mesuré dans l'airer application de l'article R1334'21 est intérieur ou égal à la valeur de 
dnq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de consernation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l'amiante préoue à l'article Ri334-20. dans un délai maoimal de trois ans à compter de la date de remise des résultats dos mesures 
d'nmpoussièrement xx à roccasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de cxx usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 ost supérieur à cinq fibres par litre. le propriétaire fait 
procéder à destravauo de confinement ou de retrait de famiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 Les travauo précités doivent etre achevés dans un délai de trente-six mols à compter de la date à laquelle sent remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoasslêrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la pérlede précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises ne oeuvre afin de réduire feuposition 
des occupants oc de lx maintenir au olveau le plus bus possible, et dons tous les cas 1 un niveau d'empoussièremevt Inférieur O cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollIcItation des matériaux or produits concornés par les lravauo. 

Le propriétaire inferme le préfet du département du lieu d'implantation de l'immeuble concerné, dans un délai de deuo mols à compter de la 
date à laquelle sent remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empoussièrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
coese'vation, des mesures conservatoires mises ao oeuvres, et, dans un déiai de douze mois, des travaux à réaliser et de réchéancler proposé. 

Artlol, R.1334-29-3 
I) A l'issue des traoauo de retrait ou de confinement de matériaux et produits de I. liste A meetloneés à l'article R.1334-25. le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article 5.1334-23. avant toute restitutiev dos locauo traités, u vo evamon 
visuel de l'état des surfaces traitées. Il lait également procéder, dans les conditions définies à rarticle R,1334-25, O une mesure du eivoau 
d'empausslèremeot dans l'air après démantèlement du dispositil de confinement. Ce nivrau doit être Inférieur ou égal à cinq fières par libre. 

Expertises liagnostico Immobiliers du Langurdoc Tél. 0912541240-Fax 091254 1241 9/11 
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Il) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et prxduits de ta liste A contenant de l'amiante, Il est procédé à une 
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté rnentiooné 
l'article R.1334-20. dans un dOlai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute mndltrcatixn substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

t Il) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à 
l'intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant txute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empoussièremont dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préooetsatlons suds,ant l'état de conservation des esatéa'iaoo ou produit de ta ttete B 

1. Réalisation d'une o évaluation oériodiaue » lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et rétendue des 
dégradations qu'il présente et i'évaluaxon du rlsqse de dégradation ne condulserx pas à conciare à la nécessité d'une action dn protection 
immédiate sur le matériau ou produit. cxnslstavt 
e) Curtr6ler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le tas échéant, que leur 
protection demeure en hou état de conservation 
b) Rechercher. la cas dchéant. les causes de dégradutiox et prendre les tnteswes appropriées pour les supprimer. 

2. fléatisationd'arrtiort rornr.rtive de eremier niveau o lorsque le type de matériau ou produit concerné contenaot de 'amiante, la nature et 
l'dtendue des dégradatIons et l'évaluation du rIsque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action do remIse mn état limitée 
aa remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls élémnets dégradés, consistant S s 
al Rechercher les causes de la dégradation et déxnlr les mesures correctIves upproprlées pour les supprimer b) Procédera la mise en oeuvre 
de ces mesures correctives afin d'éviter tnute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante 
cl Veiller ce que les modifications appxrtées nouaient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de l'amiante 
restant accessibles dans ta même zone 
d) Cxntrdlnr périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que. le cas échéant, tour protection demeurent en 
box état de consernatloe. 
Il est rappelé l'obligation de faire appel à ure entreprise certifiée pour In retrait ou le confinement. 

3 Réalisation d'une o action currective de second niveau • qui concerne l'ensemble d'une zone. dx toile sorte que le matCriau ou produit ne sort 
plus soumis a aucune agrosuion ni dégradation. consistant 

a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au u (paragraphe suivant) c'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires appropriées 
pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage dos locaux 
concernés afin d'éviter toute euposition et tout, dégradation du matériau ou produit contenant de i'amlantn. 
Durant les mesures conservatoires, et aXe de vérifier que uellen- sont adaptées, une mesure d'empoussièrement est réalisée, conformément 
ovo dispositions du code de la santé psbhque 
bI Procéder à une avalyse de risque complémentaire, afin de définIr tes mesures de protection ou de retrait les plus adoptées. prenant en 
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée 
c) Mettre en oeuvre les mesures de protectIon ou de retrait définies per ranalyse de risque 
d) Contrôler péniudiquement que les outres muthriuuc et produits restant accessibles. oinsi quo leur protection, itemcoront en bon état 
de conservation. 
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'éoaluafion de l'état de conservation, des compléments et précisions S ces 
recommandations sont susceptibles d'être apportées. 

7.5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L'identification des matériaux et produits contenart de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à l. prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans on bâtiment, Elle doit être complétée par la définition et la mica en oeuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour 
limiter l'exposition des occupants présents temporulrernont ou do fuçon permuvente dans te batiment et des personons appelées à intervenir sur tes 
matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations géeéra)es de sécurité définies ci-uprés rappellent les règles de base destinées 

prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux particularités de 
chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité en se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires exIstantes ml mutiére de prévention des 
risques pour la santé ot la sécurité des travailleurs. inscrites dans le code du travail. 

1. Infxrmations générales 

itt Danrmr'onitéjIr l'amiante 
Les maladies liées à l'amiante sont prxvoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sort classées comme substances 
cancérogères avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
)môsotfléliomes). soit les bronches vr/xu las poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps lsxuvent entra 20 à 40 
ans) après le début de l'exposition à l'amiante. Le Centre international de recherche sur 10 cancer lClflC) a égalomnet établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancers du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lion avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'enspousslèremert important, habituellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer rare scléruse (asbnstxsel qui réduirx la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire one insuffisance respirxtvire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabou. 

b) Présence d'amiante dons dermaidriauc et xrxdults en bon état dtc000.rvation  
L'amianto a été intégré dans la rompositior de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérvguon, ses usages ont été restreints progressivement A partir de 1977, pxur aboutir aune intondiction totale on 1997. 
En fonction de tour carectéristique, les matériaux et prodxits contenant de l'amiarte peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégnitd du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvvnt 
alors conduire S des eopvsitixns importantes si des mesures de prxtection renforcées ne sont pxs prises. 
Pxur nappai, les matériaux ot produits rdpnrtxniés aso listes A et B de l'annexe 13.5 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sort définies par arrêté. Il convient dn suivre les recommandations émises par les opérateurs de repérage 
dits - dlognostiqueuns - pour lu gestion dec muténlauu vu produits repérés. 
De façon générale, il est impertant de veiller au maintien en bon état de cxnsnrvatlxn des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tét aux situations d'usure anormale ou de dégradation de cuuu.ci. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 

Expertises Diagnostics Immohiliers du Laeguedxu I TéL 097254 1240- Fax 097254 1241 10/11 
4b, roc Cilles Roberval, le Robnmal lI. 30000 NIMES 

NtIREN 510020761 I Cmxpegnie dossuranue AXA Assurances n 10093185104 



Constat de repérage Amiante n 205522 Amiantv 

Il est recommandd aux particuliers d'éviter dans la masure du possible toute Intervention directe sur des mntérlauo 01 produits contenant de 
l'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de toiles sitoations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 5 
R. 4412-140 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des truvaux de retrait ou de contirmsnent de matériauX et produits conce000t de 
l'amiante doivent on particulier être cestitiées dans les conditions prévues à l'artide R. 4412-129. Cette certification est obigatuire partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'envetoppe extérieure dos immeubles bitis et à partir du lmJclllec 2014 
pour les entreprises de gérée civil. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-minou ihttP://.truvailier-
mlesx.gouv.fr) et sur le site de l'institut national de recherche et de séssété pour la prévention des accidents du travail et dos malodins 
prolosnlommoelles (http'//wlsw.lnrs.rr). 

3. Recommandations générales de sécurité 

Il corvient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles mn répétées, par exemple 
• perçage d'un mur pour accrocher un tableau 
• remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante; 
o travaux réalisés à prooimité d'un matériau contenant de l'amiante en bon état, par exemple des interventions légères dens des boitiers 

électriques, sur dos gaines ou des circuits situés sous un flocage sens action directe sur colul-ci, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation cainrifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification ivraie des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires pour 
éviter tout risque électrique et/ou en Utilisant de préférence des outils manuels ou des outils u vitesse lento. 
Le port d'équipements adaptéu de protection respiratoire eut recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors dola zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utilisation. 
Des informations sur le choix des équipements de protection sont disponibles sur In site internet amiante de 1100.5 à l'adresse suivante 
www.amlante.inrs.fr. De plus, il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
ctdffon humide du nettoyage. 

4. GestIon des déchets contenant de l'amiante 

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, dont 
les principales sent rappelées ci-après, encadrent leur elimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamiantage de toutou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réatsds, c'est-t-dire les 
mattres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsabilité de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les pmducteurs des déchets au sens du code de l'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matériel, filtres, haches, etc.) sont de la responsabilité de l'entreprise 
qui réalise les tronaxo. 

n. Cnndltlonnement ries déchets  
Les déchets de toute nature uusceptlbleo de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières, lis sont ramassés au fur ot à mesure de leur production et conditionnés dans dos emballages upproprixs et fermés, avec apposition do 
i'éhquetage prévu par le décret no 88-406 du 28 avril 190g relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses erticins R. ssl.1 à 0. 551-13 relatifs eux dispositioos générales relatives à tous les ouvrages d'lnfrastsctures an matihme de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les pruresslxvonels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, auusitôt que possible, 
dOs que le volume ojostiflo après devootaminetion de leurs embaliagos. 

t' Aonvrt en déclmétermti 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité pmveeant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est Interdit en déxlmètnrle. 
A partir do 1er janvIer 3013, les exploitants de déxhiterle ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et i'é6guetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

r,lfflbrns d'élierinatloo de.s_dtunbrr  
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants...) elles déchets Issus du nettvyagn 
(chiffon,.,) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusieurs filières d'élimination peuoent être envisagées. 
Les déchets coetenaot de l'amiante lié b des matériaux inertes ayant conservé mur intégrité peunent être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets non dangereux sires instaliatioos disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amianté doit étre éliminé dons une Installation de stockage peur déchets dangereux ou étre vltcités. En particulier, les déchets 
liés eu fonctionnement du chantier, iorngu'iis sont susceptibles d'être contaminés per de l'amiante, doivent être éliminés dans une Installation do 
stockoge pour déchets dangereux xxv étre vitrifiés. 

é information sur les déchètories et les installatIon, d'élimination des dérbers d'amiante 
Les informations relatives aux déchèterles acceptant des déchets d'amiante lié ni aux installations d'élimination des déchets d'amiante peuvent être 
obtenues auprès 

• de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
interdépartementale de renvironnement et de l'énergie en Ile-do-France) ou de la direction de l'envIronnement, de l'aménagement et du 
logement: 

• du conseil général (ou conseil régional en iin-de-Francei au regard doses compétences de pinvlilcaxion surins déchois dangereux 
• de la mairie 
• 0m, sor la base do données e déohets e gérée par t'Agence de l'enuironnement et de la mattrise de l'énergie, directement accessible sur 

Internet à l'adresse suivante : mww.slnoe,org. 

e Trecabliité 
Le producteur des déchets remptt un bordereau de sots des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le foronalaire CRRFA est téléshargeoble 
sur In site du ministère chargé de l'envIronnement. Le propriétaire recevra l'original de bordereau rempli par les autres intervenants (entreprise de 
travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage na du site de v'éri9xa6on). 
Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lui garantissant i'nffnctxuité 
d'une filière d'étminetixn des déchets. 
Par comptine, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas Imposé aux particuliers voire aux artisans qui se ren dent dans une dédmvtnrin 
pour y déposer des déchets d'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité, Ils ne doivent pes remplir un bordereau do suivi de 
déchets d'amiante, ce dsmlnr étant élaboré parla déchèterie. 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 
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510 07 cooig-pi: 

Rapport de l'état relatif à la présence termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier 205522 
Norme méthodologique employée AFNOR NF P 03-201 

Date du repérage 26/05/2020 
Durée du repérage 01 h 30 

A - Désignation du ou des bêtiments 

Adresse Rue Audigiet, 30580 SEYNES 
Références cadastrales C n 57 
Périmétre de repérage Une maison à usage d'habitation avec cour attenante. 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH Inclus 

B - Désignation du client 

Proprieraire 
Nom et prénom M et Mmc AUBAOIE LADRIX Nicolas et Muriel 
Adresse - Rue Audigiet, 30580 SEYNES 
Donneur dorme 
Qualité Cuir dc,jersrlun do nitrosst) Huissiers de justice 
Nom et prénom SCP MOMBELLET VILLEFRANQUE 
Adresse 25 avenue Jean Jaurès BP 11055, 30014 NÎMES Cedex 1 

C - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom ' Alain JAUBERT 
Raison sociale de l'entreprise - Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse 45 Rue Cilles Roberval, 30900 NÎMES 
Numéro SIRET 51002076100021 
Désignation de la compagnie d'assurance AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité 10093185104 valable jusqu'au 31/12/2020 
Certification de compétence C717 délivrée par LCC QUALIXPERT. le 23/01/2018 

II n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

D - Identification des btiments et des parties de batiments visités et des éléments infestés ou ayant 
été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas 

Liste des pièces visitées 
RDC - Cour, 
RDC - Atelier, 
RDC - Salon, 
ROC - Cellier, 
ROC - Escalier, 
1er étage - Séjour, cuisine, 
1er étage - Cellier, 
1er étage - Dégagement, 

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle d'eau, toilettes, 
1er étage - Escalier, 
1er étage - Terrasse, 
2ème étage - Dégagement. 
2ème étage - Chambre 2, 
2ème étage - Chambre 3, 
2ème étage - Toilettes, 
2ème étage - Combles 

Bâtiments et parties de 
bâtiments Visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés (2) 
Rêxaitato du diagnostic d'infesttiun 

(3) 
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Etat relatif à la présence de termites n 205522 Termites 

Bâtiments et parties de 
Mtii,t. Ouvragea, parties d'ouvrages et Siamentu examinéS (2> 

RMultata du dl.gnoedc dinfeatation 
(3) 

RDC - Cour 
Soi - Terre, végétaux, béton 
Mur- Pierres, enduit 
Plafond - Béton 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Atelier 
Soi - Terre, graviers 
Mur - Pierreu, enduit 
Plafond - Matai. bi'iques 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

SDC - salon 

Soi - Béton et Carrelage 
Mur - A, B, C - Plâtre et Peinture 
Plafond - D - Pierres 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Carrelage 
Fenêtre - B - PVC 
Porte - C PVC 
Porte fenêtre - B - PVC 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

RDC - Cellier 
Soi - Carrelage 
Mur - Pierres 
Plafond - Briques et métal 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er etage - Sejour, cuisine 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B, D - Plâtre et Peinture 
Mur - C- Pierres 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plafond - Poutres bois et peinture 
Fenêtre - A- Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Porte fenêtre - A - Bois et Peinture 
Volets - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er stage - Cellier 

Soi - Carrelage 
Mur - A, B. C. D - Plétre et Peinture 
Plafond - Brigue 
Plafond - Métal 
Fenetre - B . Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er stage - Dêgagement 
Soi - Carrelage 
Mur - A. B, C, D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er stage - Chambre 1 

Sol - Carreiage 
Mur - A, B, C. D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Volets - B - Bois et Peinture 

Absence d'indices dinlestation de 
termites 

ter stage - Salle Seau, 
toilettes 

Sol - Carrelage 
Mur - A, B. C, D - Plâtre et Peinture 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plafond - Poutres bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

1er stage - Terrasse 
Soi - Carrelage 
Mur - Pierres et Peinture 
Garde corps - Métal et Pointure 

Absente d'indices d'infestation de 
termites 

2eme stage - Dégagement 

Sol - Stratifié 
Mur - A. B, C. D - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite 

Absente d'indices d'infestation de 
termites 

2ême stage - Cilambre 2 

Sol - Stratifie 
Mur - A. B, C, D. E. F - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite 
Porte - A - Bois et Peinture 

Absence dinduces d'infestation de 
termites 

2eme étage - Chambre 3 

Soi - Stratifié 
Mur - A, B. C, D, F - Plâtre et Peinture 
Mur - E - Pierres et Faïence 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Plinthes - Composite 
Fenétre - E - Bois et Peinture 
Porte - A - Bois et Peinture 
Garde corps - E - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 
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Etat relatif à la présence de termites n' 205522 Termites 

Bâtlnionte et parties de 
(1) Oavregen, partIes d'oawagee et éténsonts eCamlflén (2) Résultat, du diagnentic d9nfentation 

(3) 

2ème étage - Toilettes 

Sol - Stratifié 
Mur - A, B. C. D - Plstre et Peinture 
Plafond - Bois et Peinture 
Plinthes - Composite 
Fenêtre - B - Bois et Peinture 
Porte 1 - A - Bois et Peinture 
Porte 2 - C - Bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

2eme étage - Combles 

Sol - Laine minérale 
Mur - Pierres 
Plafond . Poutres bois 
Plafond - Tuiles 

Absence d'indices d'infestation de 
termites 

Poutres Absence d'indices d'infestation de 
termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 
(2) IdentIfier notamment ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indIces ou l'absence d'indices dinfestation de termites et en préciser la nature et la localisatIon. 

E - Catégories de termites en cause 

La mission et son rapport sont exécutés conformément è la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et è 
l'arrêté du 07 mars 2012 modIfiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine (Reticulitermes 
flavipes. reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et reticulitermes urbis) et 
deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la Franco 
métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en métropole. 

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitemies présent presqu'exclusivement dans les 
DOM. 

Les principaux IndIces d'une Infestation sont 
- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions. 

- Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

- Présence d'orifices obturés ou non. 

F - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être visités et 
justification 

Néant 

G - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification 

Locolinotien Liste do, ouvrages, parties Motif 

Néant - 

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles xxx visités, dès 
lors que les dispositions permettant un controle des zones concernées auront été prises par le propriétaire su son 
mandataire. 

H - Moyens d'investigation utilisés 
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Etat relatif à la présence de termites n' 205522 '.. Termites 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modIfiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites 
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de 
l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bols en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
A l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : NEANT 
Informations communiquées à l'opérateur par le donneur d'ordre, concernant des traitements antérieurs ou 
une présence de termites dans le bâtiment NEANT 
Représentant du propriétaire (accompagnateur) SANs ACCOMPAGNATEUR 
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) : NEANT 

Nota 1: Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif â la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Nota 2 L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et 
matériaux. 

— Constations diverses 

Loxallsotlon Liste des ouvrsges, parties 
d'ouvraqes Observ000ns et constatations diverses 

25me étage . Combles Poutres 
Indices d'infestation---- Insectes larves xylophages 

Détalis altérations dans le bois, présence de trous de sortie 
(présence faible) 

Note Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de 
maniére générale pour information du donneur d'ordre, il n 'est donc pas nécessaire d'en indiquer 
la nature, le nombre et la localisation précise. SI le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une 
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200. 

Nota 7 Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L. 133.4 éf R. 133-3 du code de la construction et de l'habitatIon. 

Nota 2 Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel â lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvra 9es pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état, 

Nota 3 Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 
QUALIXPERT 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www,cofrac.fr programme n 4-4-11) 

Fait u Nimes. le 2e/O5/2020 

Par Alain JAUBERT 

ria 
, \( r\ 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

45 rue GiUes Roberval . Le Roberval 2 - 30900 Nimes 

;ontact@edil-expertises.com  - 'iVu'i. www.edil-expertises.com  

TiI. 09 72 54 12 40 - Fix. 09 7254 12 41 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier: 205522 
Norme méthodologique employée : AFNOR NF C 16-600 (Juillet 2017) 

Date du repérage : 26/05/2020 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances 

Localisation du local dlsabltation et de ses dépendances: 
Type d'immeuble :  Maison individuelle 
Adresse :  Rue Audigiet 30580 SEYNES 
Références cadastrales :  Section Cadastrale C, Parcelle numéro 57 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: 
Périmetre de repérage: Une maison S usage dhabitation avec cour attenante. 
Année de construction:  Inconnue (avant 1948) 
Année de l'InstallatIon :  Inconnue 
Distributeur d'électricité  Inconnu 

B. - Identification du donneur d'ordre 

identité du donneur d'ordre: 
Nom et prénom : SCP MOMBELLET VILLEFRANQUE 
Adresse :  25 avenue Jean Jaurès BP 11055 30014 NÎMES cedex i 
Qualité du donneur d'ordre tsr dxuarxuxn r, rn,er.uai Huissiers dejustice 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : M et Mmc AUBADIE LADRIX Nicolas et Muriel 
Adresse:  nue Audlgiet 30580 SEYNES 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'intervention et signé le rapport 

Identité de l'opérateur de diagnostic: 
Nom et prénom : Alain JAUBERT 
Raison sociale et nom de l'entreprise ' Expertises Diagnostics Immobiliers du Languedoc 
Adresse: 45 Rue Gilles Roberval 30900 NÎMES 
Numéro SIRET '  51002078100027 
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA Assurances 
Numéro de police et date de validité:  10093185104 / 31/12/2020 

D. — Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

L'etat de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de rinstaoation intérieure d'électricité basse tension des 
locaux s usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette Installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés S acre reliés 

l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement S l'installation intérieure, Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau Informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc, lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale 5 50 V en courant alternatif ccl 20 V 
en courant continu. 
L'intervention de roperateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles. 
visitables. de l'installation au moment du diagnostic, Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des cables. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être reperes. notamment 
3. les parties de l'Installation électrique non visibles (Incorporées dans le gros oeuvre su le second oeuvre ou masquées 

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boites de connexion. 
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines 
plus particulièrement) 
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» les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot 
» inadéquation entre le courant assigne (calibre) des dispositifs de protection contre les suriritensités et la section des 

conducteurs sur toute la longueur des circuits. 

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité 

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées 

D Lînstallation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations diverses. 

D Lmnstallatlon Intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations diverses. 

Lînstallation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, Il est recommandé au propriétaire de les 
J supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qa'elle(s) 

présente(nt). Lînstallation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
Linstallation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies, li est recommandé au propriétaire de les 

D suppnmer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les dangers qu'elle(s) 
présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations dIverses. 

E,2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont: 

D 1. L'appareil général de commande et de protectisn et de son accessibilité. 

o 
2. La protection différentielle à l'origine de lînstallation électrique et sa sensibilité appropriée aux conditions de mise à la 
terre. 

l] 3. La prise de terre et installation de mise à la terre. 

D 4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit. 

D 5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche. 

ll 6. Les régies liées aux zones dans les locauo contenant une baignoire ou une douche, 

I1 7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs, 

D 8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

FI 8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement. 

o 
9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou des appareils 
d'utilisation situés dans la perde privative et alimentes depuis les parties communes. 

D 10. La piscine privée ou le bassin de fontaine, 

E.3. Les constatations diverses concernent: 

D Des installations, parties dînstallations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

D Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l'installation électrique et/nu son environnement. 

F. - Anomalies entifides 

N' Article 
(1) 

Libellé et localisation (') des anomalies 
N' 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

83.3.6 a2 Au moins un socle de prise de courant comporte 
une broche de terre non reliée b la terre. 

63.3.6 a3 
Au moins un circuit (n'alimentant pus des socles 
de prises de courant) nest pas relié la terre. 

86.3,1 u 

Local contenant une baignoire ou une douche 
l'installation électrique ne répond pas aux 
prescriptions particulières appliquées à ce local 
(adéquation entre remplacement où est installé 
le matériel électrique et les caractéristiques de 
ce dernier - respect des règles de protection 
contre les chocs électriques liées aux zones). 

87.3 é 
L'installation électrique comporte au moins une 
connexion avec une partie active nue sous 
tension accessible. 
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Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C 

N Article (1) Motifs 

Néant 

Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 205522 tluolnclle 

N Article 
(1) 

Libellé et localisation () des anomalies 
N' 

Article 
(2) 

Libellé des mesures compensatoires (3) 
correctement mises en oeuvre 

88.3 e 

Au moins un conducteur isolé n'est pas piacé sur 
toute sa longueur dans un conduit, une goulotte 
ou une plinthe ou une huisserie, en matiére 
isolante ou métallique, jusque sa pénétration 
dans le matériel électrique qu'il alimente. 

(1) Référence des enmvalios selon la norme ou la spécification tecireque utilisée. 
12) Référence des mesures cumpensatoires selon la norme eu la spécincation technique utilisée. 
(3) une mesure compensatoire est une messe qui permet de limiter un risque de choc electnique lorsque les règles fondamentales de sécurité ne 

peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons suit écnnemlques, soit techniques, soit administratives. Le numéro d'article et In libellé de la 
mesure compensatoire Sort indiqués en regard de l'anomalie concernée. 

(°) Avertissement la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. (I est admis que i'opdrateur de diagnostic ne procède à la localisation que 
d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas In test de déclenchement des dispositifs dlffêreotieis. 

G.1. - Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 

Bi 1 a2 
Une partie seulement de l'installation électrique est protégé par au moins un dispositif différentiel 
é haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

Bi 1 bi L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. - 
Bi 1 ci L'ensemble des socles déprise de courant possède un puits de 15 mm. - 

('I Référence des informations complémentaires salon la norme cula spécincatiun technique utilisée. 

G.2. - Constatations diverses 

Constatation type El. - Installations, partie d'installation ou spécil'icités non couvertes 

Néant 

Constatation type 82, - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

111 Référence des coostetarlons diverses salon la norme ou lu spécification technique utilisée. 

Constatation type E3, - Constatations concernant lninstallation  électrique et/ou son environnement 

Néant 

H. - Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification 

Néant 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC QUALIXPERT - Il rue 
Borrei 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac,fr programme n'4-4-I1) 

Dates de visite et détublissement de rétat 
Visite effectuée le 2e/05/2020 
Etat rédigé b Ntmes. le 26/05/2020 

Par: Alain JAUBERT 

Xci 
/\( '.5 201,. 

fil 1,11 \.i. 

01(41 I liai': s 'i 12, Il 

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4avril2011, à établir un état de l'installation électnique, en vue 
d'évaluer les tisques poseant porter atteinte è la sécurité dec personnes. (Application des articles L. 134.7. R134-10 et R(34-11 du coite de — 
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Etat de l'Installation Intérieure d'électricité n° 205522 Einc Inc ii, 

la coflstructlmn et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit dan centr6te de conformité de l'installation vis-a-vis de le riglemmntaticrr en 
ro9ueur. 

I -  Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées 

Correspondance 
a000 le domaine 
d'anomalIes (1) 

Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 

Appareil général de coesenanda et de pretectlo.n c.t appareil, accessible à l'Intérieur du logement, pernnet 
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lieu unique, connu ni accessible, la totalité de la founnilure de l'alimentation 
dtectrique. 
San absence. son inaccessibIlIté ou un appareil inadapté no permet pas d'assurer cette fonotion de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d'incendie ou d'ietervention sur l'installation électrique, 

B.2 
Protection différenliette â l'origine de l'installation Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de chou électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être ta cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B. 3 
Prise de terre et Installation de mIse â ta terre ces éléments permettent, lors d'un défaut d'isolement sur un 
matériel électrique, de dévIer O le terre le courant de défaut dangereuo qui on résculte. 
L'absence de ces éléments ou leur Ineuistesce partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 4 
Protection ventre tes surintensttés Les disjoncteurs dlvlsivnnalres ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 
chaque circuit. permettant de protéger les conducteurs et câbles etectniques contre les étlnaurfements anormaux dus ecu 
surcharges ou ccurts-clruults. 
L'absence décas dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être â l'origine d'iscendleu. 

B 5 
Uaisen équlpotentielte dans les tooaue contenant une balgeoire osa une douche Elle permet d'éviter, lors d'un 
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereuc. 
Son absence pénitégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par la corps humain, ce qui peut ttre la cause 
d'ana électrisation, voire d'une électrocuticn. 

B 6 
Règles liées aao dans tes locauo contenant une baignoire eu une douche Les règles de mise en oeuvre de 
l'ivstellaticn électrique à l'intérieur de tels locaun permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fuit de la 
réduction do la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou immergé. 
Le non-respect do colles-ci peut être la causa d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B 7 
Matériels électriques présentant des risques de contact direct Les matériels dtncirlques dol des parties nues sous 
tension sont accessibles (matitriels nleccriquns avcinns. tls *lcctriques dénudés. bnrnns dv cotmraion non placées dans 
une bolto dquipée d'un couvercle, matériels électriques tassés,..) présentent d'importants risques d'électrisation, unira 
d'électrocution. 

B 8 
Matériels électriques nétueten ou inadaptés è 1eeage ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aun partie s nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'ils ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, ils deviennent très dangereuo lors de 
mur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d'importants risques d'électrisation, voire d'électrocution. 

B 9 
Appareils d'utilisation oilu,ée dans des parties cocemane, et alieteantés depula les partie, pnnatlnes Lorsque 
l'installation électrique issue de la partie privative n'est pas mise en oeuvre correctement, le contact d'une personne anec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'dlectrisaiicn, voire 
d'électrvcutiee. 

B 10 
Plsuiee privée ou bassin de fontaine Les règles de mise en oeuvre de l'installation étectngue et des équipements 
associes à la piscine ou au bassin de fontaine permettant de limiter le risque de chocs élettriqons, du fait de la réduction 
dv la résistance électrique du corps humain lorsque celui-ci est mouillé ou Immergé. Le nonrespect de celtes-cl peut ittre 
la cause d'une électésation, voire d'une élettrccutiaa, 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification tecfncique iutiliSée. 

J, -  Informations complémentaires 

Correspondance 
avec le groupe 

d'tnforenatlonn (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

B. 1 1 

Dlspositir(s) dtfférentiel(s) è haute sensibilité protégeant l'ensemble de l'installation 
électrique L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l'installation électrique vu du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur, c'est le tas notamment lors de la défaillance occasionnelle 
(telle que l'usure normale na anormale des matériels, l'imprudente nu le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise I le terre d'un matériel électrique ) des mesures clensiques de prntectlon contre leu risques d'électrisation, noire 
é'électrotutior. 

soutes do prise de courant de type à obturateurs Socles de prise de courant de type à ohtarateirs l'nbJoccf oct 
d'éviter Eictrnductins. en particulier par un enfant, d'un cbjet dans une alvéole d'un socle déprise de courant sous tensiun 
pouvant enciralner des brûlures graves cil cv rétectrlsation, vaire l'électrocution. 

SosIes de prIse de courant de type à putts La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de ucurant évite le 
risque d'électrisation, cuire d'électrocution, au moment de l'introduction des fiche mIles son isolées d'un cordon 
d'alimentation. 

(1) Référence des informations complémentaires seins la norme ou spécification techniqae utilisée, 
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Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Faire intervenir au plus etc un dioctricien cortjfid afin de corriger les anomalies relenees dans ce diagnostic. 
Néant 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut étre vigilant quant aux risques qu'elle 
occasionne (Incendie. giectrisation, électrocution). Restez toujours attentif à votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et 
reste en bon état. Pour limiter les risques, Il existe des moyens de prévention simples 

• Nejamals manipuler une prise ou un fil électrique avec des mains humides 
• Nejamals tirer sur un Iii électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer 
• Nejamals toucher les fiches métalliques dune prise de courant 
• Nejamals manipuler un objet électrique sur un sol humide eu mouillé 
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EXPERTISES DIAGNOSTICS IMMOBILIERS DU LANGUEDOC 

Ao,iyi'c 45 rue Gilles Roberval - Le Roberval 2 - 30900 Nimes 

E -mail. corltact@edil-expertises.com  - A'uh. www.edil-expertises.com  

09 7254 1240- F.'. 09 72 54 1241 

070 761 00019 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numéro de dossier 205522 

Norme méthodologique employée AFNOR NF X46-030 
An'êté d'application Arrété du 19août2011 

Date du repérage 26/05/2020 

Adresse du bien immobilier 

 

Donneur d'ordre f Propriétaire: 
Adresse Rue Audigiet. 30680 SEVNES 
Réf, cadastrales C 57 

 

Donneur d'ordre 
SCP MOMBELLET VILLEFRANQUE 
25 avenue Jean Jaurès BP 11056, 30014 NTMES Cedex 1 

Propriétaire 
M et Mme AUBADIE LADRIX Nicolas et Muriel 
Rue Audigiet, 30580 SEYNES 

Le CREP suivant concerne 
X Les parties privatives X Avant la vente 

Les parties occupées Avant la mise en location 
Les parties communes d'un immeuble Avant travaux 

N0. Las revaux usas sont dûflols dam ranté du in eodt2oil ,rlaOt aux 
&ss'aux eopaflias com,,s,ne, nêcessran, l'a,abiius.nwo d'un CREP 

L'occupant est : Le proprIétaire 
Nom de 'occupant, si différent du propriétaire 

Présence et nombre d'enfants mineurs, 
dont des enfants de moins de 6 ans OUI 

Nombre total 1 
Nombre d'enfants de moins de 6 ans 

Société réalisant le constat 
Nom et prénom de l'auteur du cunstat Alain JAUBERT 
N de certificat de certification Clii,. 16/05/2018 
Nom de l'organisme de qualification accrédité par le COFRAC LCC QUALIXPERT 

Organisme d'assurance professinnnelle AXA Assurances 

N° de contrat d'assurance 10093186104 
Date de validité 31/12/2020 

Conclusion des mesures de concentration en plomb 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre d'unItés 

do diagnostic 122 29 85 0 4 4 

% 100 24% 70% 0% 3% 3% 

Dans le cadre de la mission, il a été repére des unités de diagnostics de classe 3. Par 
conséquent, en application de l'article L.1334-9 du code de la santé publique, le 

propriétaire du bien, objet de ce Constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 

également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 

amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 
Le propriétaire doit également veiller à l'entretien des revêtements recouvrant les 

unités de diagnostics de classe 1 et 2, afin d'éviter leur dégradation future. 
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Nombre de pages de rapport: 14 

Liste des documents annexes 

• Notice d'information (2 pages) 
• Croquis 
• Rapport d'analyses chimiques en laboratoire', le cas échéant. 

Nombre de pages d'annexes 3 

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb u été rêdigé par Alain JAUBERT le 2e/05/2020 conformément la norme NF X46-030 
0iagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposItion au plomb, et en application de l'arrêté du 19 août 

2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 205522 CREP 

1 Rappel de la commande et des références réglementaires 

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 0 10 code de la santé publique et R 
1334-100 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégrades ou non. à dOcrire leur etat de conservation et è repérer. le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme Infantile ou de dégradation du bati. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaltre non seulement le risque immédiat lié la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génêrent spontanonient des poussihrns ou des écailles pouvant être ingérons par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présencn de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé an application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, U porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris las revêtements extérIeurs au logement (volet, portail, grille, ...) 
Quand le CREP est réalisé en application de l'Article L.1 334.e, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie exterieure de la porte paliêre). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si In bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées S l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui 50911 destines à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-aprês en prévision de sa vente ( en application de 

l'Article L.1334-6 du code de la Santé publique) ou de sa mise en location (en application de 

l'Article L,1334-7 du code de la santé publique) 

2 Renseignements complémentaires concernant la mission 

2.1 L'aooareil à fluorescence X 
Nom du fabricant de l'appareil FONDIS 

Modèle de l'appareil Niton XL 300 F 

N' de série de l'appareil 5003 

Nature du radionucléide 109 Cd 

Date du dernier chargement de la source 18/11/2009 
Activité ê cette date et durée de 
vie 310 MBq 

Autorisation A5N (DGSNR) 
N' T340468 

Date d'autorIsation 
02/11/2009 

Date de fIn de validité de l'autorisation 

Nom du titulaire de l'autorisation ASN 
(DGSNR) 

DENOJEAN Alexandre 

Nom de la Personne Compétente 
en Radioprotection (PCR) 

DENO.JEAN Alexandre 

Étalon 

VérificatIon de la justesse de l'appareil n' de mesure 
Date de la 
vérification 

Concentration 
(mg/cma) 

Etalonnage entrée 1 26/05/2020 1 (.1- 0.1) 

Etalonnage sortie 180 26/05/2020 1 (nI- 0.1) 

La vérification de la Justesse de l'appareil cnnsiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 
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Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel è un laboratoire d'analyse 

Nom du contact 

Coordonnées 

Référence du rapport d'essai 

Date d'envol des prélèvements 

Date de réception des résultats 

Constat de risque dexposition au plomb n' 205522 CREP 

En début et en En de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle eerificatiori de la 
Justesse de l'appareil est réalisée. 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier Rue Audigiet 30680 SEYNES 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (maison individuelle) 
Une maison à usage d'habitation avec cour attenante, 

Année do construction Inconnue (avant 1948) 

Localisation du bien objet de la mission 
Section cadastrale C, Parcelle numéro 57, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

M et Mme AUBADIE LADRIX Nicolas et Muriel 
Rue Audigiet 
30580 SEYNES 

L'occupant est : Le propriétaire 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 26/05/2020 

Croquis du bien immobilier objet do la 
mission Voir annexe n 9.2 

Liste des locaux visités 
RDC - Cour, 
RDC - Atelier, 
RDC - Salon, 
ROC - Cellier, 
ROC - Escalier. 
1er étage - Séjour, cuisine. 
1er étage - Cellier, 
1er étage - Dégagement, 

1er étage - Chambre 1, 
1er étage - Salle d'eau, toilettes, 
1er étage - Escalier, 
1er étage - Terrasse, 
2ème étage - Dégagement, 
2ème étage - Chambre 2, 
2ème étage - Chambre 3, 
2ème étage - Toilettes, 
2ème étage - Combles 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avecjustification) 
ROC - Cour (Hors périmètre de repérage). ROC - Atelier (Hors périmètre de repérage), ROC - 
Cellier (Hors périmètre de repérage), 2ème étage - Combles (Hors périmètre de repérage) 

[Méthodologie  employée 

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou las revêtements ont été réaliséos selon la 
norme NF X 46-030 u Diagnostic Plomb — Protocole de réalisabon du Constat de Risque d'Exposition au 
Plomb» 
Les mesures de la concentration surfacique en plomb sont réalisées é laide dun appareil portable a 
fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de fluorescence émis en réponse par le 
plomb, et sont exprimées en mg/cmu. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 205522 CREP 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne Sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles,... (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par 
fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) 
mg/cmz. 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb S une concentration supérieure ou égale au 
seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm') 
• 2 mesures si la premiere ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou 
égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm') 
• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration 
supérieure ou égale au seuil de 1 millIgramme par centimètre carré (1 mg/cm°), mais qu'au moins une 
unité de diagnostic du meme type a été mesurée avec une concentration en plomb supérieure ou égale à 
ce seuil dans un même local. 

Lorsque la différence entre la valeur mesurée et le seuil de lmg/cm' est inférieure à la valeur de la 
précision de l'appareil, la mesure est classée comme u  non concluante e. La mesure est renouvelée sur un 
autre point de l'unité de diagnostic analysée. 

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs, La valeur retenue pour une unité de diagnostic 
donnée est la valeur mesurée la plus élevée, sous réserve d'écarter les valeurs aberrantes. 
L'auteur du constat doit être capable de mesurer la concentration en plomb du revêtement d'une unité de 
diagnostic située jusqu'à 3 m de hauteur. 

Lorsqu'à l'évidence, l'unité de diagnostic n'est recouverte d'aucun revêtement, la recherche de plomb n'est 
pas nécessaire, li en sera de même en présence de carrelages ou de faïences. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

Conformément à l'article 4 de l'arrêté du 19 août 2011, lorsque l'auteur du constat repère des revêtements 
dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure quant à la présence de plomb dans ces revêtements, Il peut 
effectuer des prélèvements de revêtements qui seront analysés en laboratoire pour la recherche du plomb 
acido-soluble selon la norme NF X 46-031 «Diagnostic plomb — Analyse chimique des peintures pour la 
recherche de la fraction acido-soluble du plomba. L'auteur du constat peut réaliser un prélèvement dans les 
cas suivants 

• lorsque la nature du support (forte rugosité. surface non plane. etc.) ou le difficile accês aux 
éléments de construction à analyser ne permet pas l'utilisation de l'appareil portable à fluorescence X 
• lorsque dans un même local, au moins une mesure est supérieure au seuil de 1 milligramme par 
centimêtre carré (1 mg/cm2). mais aucune mesure n'est supérieure à 2 mg/cm2 
• lorsque, pour une unité de diagnostIc donnée, aucune mesure n'est concluante au regard de la 
précision de l'appareil. 

Conformément aux préconisations, de la norme NF X 46-030 aDiagnostic Plomb — Protocole de réalisation 
du Constat de Risque d'Exposition au Plomba et de l'arrêté du 19 août 2011 (annexe 1 - chapitre 8.2 
stratégie de mesurage). e prélèvement est réalisé sur une surface suffisante pour que le laboratoire dispose 
d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions (prélèvement de 0,5 g  à 1 g).L'ensemble 
des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du constat 
évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les préconisations nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières.  
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 205522 CREP 

Si une analyse chimique est réalisée et quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure 
sera déclarée négative si la fraction acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure â 1, 
mg/g. 

4 Présentation des résultats 

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C ...) selon la convention décrite cl-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée uA» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont 
nommées .'Bu, uC., eDe, ... dans le sens des aiguilles d'une montre 
• la zone eplafonde est indiquée en clair. 

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ...) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation, 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revétement. 

Concentration en plomb Nature des dégradations Classement 

< seuils O 

> seuils 

Non dégradé ou non visible 1 

Etat d'usage 2 

Dégradé 3 

5 Résultats des mesures 

Total UD met 1ées  Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 

ROC - Salon 15 11(73 %) 4 (27 %) 

1er étage - Séjour, cuisine 16 2 (12.5%) 12(75%) - - 2 (12.5%) 

1er étage - Cellier 11 3 (27,3%) 4 (36,5%) - 4 (36,4%) - 

1er étage - Dégagement 6 1(17 %l 5 (83%) - 

1er étage - Chambre 1 9 1 (11 %) 6 (67 %) - . 2 (22 %) 

1er étage - Salle d'eau, toilettes 13 5 (38%) 8 (62%) - - - 

1er étage - Terrasse 3 1 (33%) 2(67%) - 

2ème étage - Dégagement 7 1(14 %) 6 (86%) - - 

2ème étage - Chambre 2 11 1 (9 %( 10 (91 %) - - - 

2ème étage - Chambre 3 16 2(12.5%) 147.5 - . - 

2ème étage - Toilettes 15 1 (7 %) 14 (93 %l - - - 

TOTAL 122 29 (24 %) 85 (70 %l - 4 (3 %) 4 (3 %l 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 205522 CREP 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 205522 CREP 
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Constat de risque d'exposition au plomb n° 205522 CREP 
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2ème étage - Chambre 3 
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I  

6.1 Classement des unités de diagnostic 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant 

Total Non mesurêes Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 

de diagnostic 
122 29 85 0 4 

-- 
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% 100 24% 70% 0% 3% 3% 
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 205522 CREP 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2  devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante, 

Lors de la présente mission il a été mis en évidence la présence de revêtements contenant du 
plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Du fait de la présence de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en 
vigueur et de la nature des dégradations constatées (dégradé) sur certaines unités de 
diagnostic et en application de l'article L. 1334-9 du code de la santé publique, le 
propriétaire du bien, objet de ce constat, doit effectuer les travaux appropriés pour 
supprimer l'exposition au plomb, tout en garantissant la sécurité des occupants. Il doit 
également transmettre une copie complète du constat, annexes comprises, aux 
occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée et à toute personne 
amenée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou la partie d'immeuble concernée. 

Dans le cas d'une location, lesdits travaux incombent au propriétaire bailleur. La non 
réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de 
prudence susceptible d'engager sa responsabilité pénale (article L 1334-9 du Code de 
la Santé Publique). 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses NEANT 

Validité du constat: 
Du fait de la présence de revêtement contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par arrêté des ministres chargés de la santé et de la construction, le présent constat a une durée de validité 
de 1 an (Jusqu'au 25/05/2021). 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage: Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) Sans accompagnateur 

6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de rarrété du 10 août 2011 relatif au Constat de Risque 
d'Exposition au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 
Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de 
diagnostic de classe 3 

NON 
L'ensemble des locaux objets du Constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de 
classe 3 

Situations de dégradation de bMi 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de 
s'effondrer ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de 
ruissellements ou d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une mâme pièce 
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Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai 

de cinq jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de 
santé d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé 
publique.  

NON 

Constat de risque d'exposition au plomb n' 205522 CREP 

Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque Néant 

Nota Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
LCC QUALIXPERT - 17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr  
programme n '4-4-11) 

Fait O Nimes, le 26/05/2020 Par Alain JAUDERT 
roi 

irai t iri_iø ,,,r'' ii'r 'r 

7 Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif S la lutte contre le saturnisme. Article R.1334-12 du code de la 
santé publique 
.L'lnformation des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) per le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.. 
,,Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9  

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-e à L. 1334-8. met en évidence la 
présence de revétements dégradés contenant du plomb S des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrèté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède sus travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb. 
tout en garantissant la sécurité dos occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8 Information sur les principales réglementations et recommandations en matière 

d'exposition au plomb 

8.1 Textes de référence 
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Constat de risque dexposition au plomb n' 205522 CREP 

Code de la santé publique: 
• Code de la santé publique Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lucte contre 

la présence de plomb) 
• Loi n' 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code 

de la santé publique 
• Décret n' 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte concre le saturnisme 
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 défInIssant les critères de 

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au 
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

Code de la construction et de l'habitat: 
• Code de la construction et de l'habitation Articles L,271 -4 à L.271 -6 (Dossier de diagnostic technique) et 

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) 
• Ordonnance n' 2005-655 du 8Juin 2005 relative au logement et à la construction 
• Décret n' 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique. 

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb: 
• Code du travail Articles L,233-5-1, R,231-51 à R.231 -54, R,231-56 et suivants, R,231-58 et suivants, 

R.233-1, R.233-42 et suivants; 
• Décret n' 2001-97 du 1er février 2001 établissant les régies particulières de prévention des risques 

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail 
• Décret n' 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en oeuvre 

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1 
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) 

• Décret n' 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code 
du travail 

• Loi n' 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue 
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes 
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Èquipements de travail) 

• Décret n' 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R,231 -51 à 
R.231 -54 du code du travail) 

• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R,237-a du code du travail, la liste des travaux 
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention. 

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques: 
• Fiche do sécurité H2 F 1399 Maladies Professionnelles, Plomb, OPPBTP. janvier 1999 
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de 

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, 6ditions OPPBTP 4e trimestre 2001 
• Document ED 909 InterventIons sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques 

professionnels, INRS. avril 2003 
• Norme AFNOR NF X 46-030 «DiagnostIc plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition 

au plomba. 

Sites Internet: 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaus portant sur des 

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ...) 
I1tto://www.sante.gouv.fr  (dossiers thématiques «Plomb,' ou r,Saturnismer') 

• Ministère chargé du logement 
htto :/fwww.logement.gouv.fr   

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) 
Jitto /fwww.anah tri (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (1NR5) 
htto://www,inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique. fiche toxicologique plomb et composés 
minéraux, ...) 

9 Annexes 
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Constat de risque dexposition au plomb n' 205522 CREP 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du 
plomb: sachez que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent: 

- Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements 
lisez-le attentivement! 

- La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans 
ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles 
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel. etc...). Une fois dans 
l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où Il peut être libéré dans le sang, des années 
su même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, 
est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en age de procréer doivent 
également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et 
contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utiliséesjusque vers 1950. Ces 
peintures souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de 
l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux les écailles et la poussière ainsi 
libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou 
inaccessibles. En revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre 
enfant peut s'intoxiquer 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb; 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (poses parfois sur les parties humides des murs) 
n'est dangereux qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords 
extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses 
doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

Surveillez l'état des peintures et effectuez les menuet réparations qui s'imposent sans attendre 
qu'elles s'aggravent. 

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures; 
• Evitez le risque d'accumulation des poussières ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant 

joue, nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide 
Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant 
une feuille de plomb, ou ê du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) lavez ses 
mains. sesjouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous contiez les travaux è une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition 
au plomb, afin qu'elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates 

• Tenez lesjeunes enfants éloignes du logement pendant toute la durée des travaus. Avant tout retour 
d'un enfant après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés 

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières 
contaminées dans tout le logement et éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne rèalisezjamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb; 
• loiqnez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb  
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Constat de risque d'exposition au plomb n' 205522 CREP 

SI vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en è votre médecin 
(généraliste, pédIatre, médecin de protection maternelle et infantIle, médecin scolaire) qui prescrira, su le 
juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme 
peuvent être obtenues auprès des directIons départementales de l'équipement ou des directions 
départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la 
santé et du logement. 

9.2 Croquis 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 
Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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l,eedaéons et corSes de boue 20.001993 2010911883 11,1011993 1210511993 
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1,enda8ems tacedées de boue 0&lWl 0711012001 23,0ll 99002002 

8e0d080r0 etootiéno de boue 00019. 109912082 15090002 00090002 

I10uv,eotntu de lanelr dï(&etmtieie cotnecutêsè léséclrenen,e et Alu oélrydtetu9ofl de. 050112017 3010912017 2710612018 990772018 

Cochezies cases indenrnké si. à cotre connaissance. ikemeiSle a tait robjeldiine indemnisaoon suite à des dommages consécutifs à chacun des énements. 

Etabii le: Signalune/Cacheten cas do prestataire ou mandataire 

Vandale '1.1000E L00R0(Niccios 011,90081 Acquéreur s 

Putt 0O sanoir plus. cbacan peulc000ulteren préfociure ou en mairie, le dossier départemunlal sur tes risques majeurs. le d000menldlntemnladnn communal sur 
les risques majeurs. 

069e1110n juridique ét.,. catastropha naturelle 
11*10,10,0 ou nonrchon do phénomènes dmè les off tIn 00,11 parlcuiéno-,nnddo.ensgnables. 
Ceeede(e-èon est difémenle de noIe delanlnie Ion dole 0012-660 du l3pcOel 1982 relelbe â redonnrleation des cioleros d000tasn0600s outurele1,qui 0504u0 5000 00050005 
comot MInIS d calasbtpiren raboelou j bu dornmgos netiejelé de,cb ayant eu pour osue déteresnanln rertneuel eemnotie (un 05006 rurtunie 66161e Os eusuren 5a1r6ue9ou à 
proodre pool prévale ces doomages éont pu e,npêcbal Ou, sumveeanve no n'ont ot être praias. Lu nutastroclreesl boni ,*1nendonté de rionaa des donmmgas Oauaés. lannibo 
•000eeoèe anorn.J0M te caracOs, 10tu,d (un phénneale, rebuenl (une démIne intoumrielé,inln quI 1009m r0101 de catastrophe natcnrW. 
0000e. GuIde Od,,d,Oi PPR 
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Départemere Gard 

Cemmune :SENES 

Bases de dullld.s :IQN.CadaaP.ouvk 

[MGRB»ERE 

Parcelles :C 57 

:13 

n' 

Ediden un ligne do 05106/2020 
RIt. Interne 202006.05.1557088 

Extrait Cadastral 
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Zones de sismicité 
I (très faible) 

2 (faible) 

3 (modérée) 

4 (moyenne) 
— 5 (forte) 

.
/ 

Cépertemant :Gard :SEYNES 

Zonage rèem,ntaIra cr0 le S ,,lclté Zone 3- M,dérde 

5),tT 4tÂ'l31 -CV&S5US5 

I;  

7f 
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SIllon en lIgne do 05/052020 
0M. mIcro. 2020-06-05.1557000 

Zonage règlementaie sur la Sismicité 



Lêgend. d.i .rgll.i 

Mnesd.t.rrakØ. Ø.daN efœm.tN ElPOSé 

Zoom et Légende extraits de la carie originale ci-dessus 

Légende Mouvement de 
terrain Argile (Loi ELAN) 
Carte rôglementaire 
Source BRGM 

Aléa fort 
Ouncerné pur In loi ELAN 

Aléa moyen 
Connerné pur lu loi ELAN 

Aléa faible 
Won concerné pur Iv loi ELAN 

Eliflon on ligno do 060612020 
RM. lotent. 2020-66.05-1557008 

Carte 
Mouvement de (airain Aigile (Loi EL.4N) 

•Obiigntion pour le vendeur de (vomir rifle 
étude géotechnique préalable en na, de 

vente d'un terraIn non baIl 0005trucllble. 
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Iteu08me06de (errais Nfalssements ataff000remente infomlaff 

Edi6on en Ii5no dn 05/060020 
R45.In50n0 :2020-06-05.1557088 

Annexes 
Cartographies des nsques dont I?mmeuble neSt pas exposé 

Zoom extra it de la catie originale ci-œntre 

Inooda800 p060088 0ppeetNé 

NON EXPOSÉ 

Zoom extrait de la carte originale ci-contre 

Feuxdefor0is InfoenaOf 

£3 

NON EXPOSÉ 
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- 

Zoom extra it de la carie originale ci-contra 

NON 06POSÊ 

Inoedagon paraue Proscrit 

80ltion 88 Ugno do 050802020 
ROI. Intonn 20200605-1557080 

Annexes 
Casiographies des nsques dont l?mmeuble n'est pas exposé 
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Si lEpr-.I.tv k n juç ,I;p x t.*atc. '.1 !,tt,cg. , '.eiar 
0:L,. k,'.r.-j 4'. ixIin 

kRTirF j.  ,!,i Jt ien si do 
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%R1I(LF k oi'no, j,. po1ncnsr ..r.rtI 
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IC  J 7 L: 200 
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Réalisé en llgnn' pur 

Pour le compte de 

Numéro de dossier 

Date de réollnatian 

Made msso 

CABINET ED0 

05108/3030 

LocalisatIon du bien 

Section cadastrale 

Altitude 

Données GPS 

laeAtdgieI 
30580 SEYNES 

057 

27478m 

LatItude 44.110206 .Longltr.ele4.285114 

Désignation du vendeur AUBAOS LADBXNicclss etMlalie 

Désignation de l'acquéreur 

Coeclunlo., 

Ana Jourelselon lus lnfnnntolnnsnansmlsos parla BRGMet 
te PcEDDE, II 5514m qu'à moins de 500m du bien 
+ asile p01104 (ma polenlellornnnlpnllué)estrépetterté 

pun BASOL. 

+ I site Iod0s01ot et oettutté du sesice est répettotlé par 

BASIAS. 
.. lsoeostrépartut$éaubtil. 

F0004 CøebeilEe30001t le 05052020 

Dans un rayon entre 
200m ut 500m de bIen 

9031.95 Inconnus 
0311E 

Dans un rayon de 
200m autour da bien 

BAS DL 
SITE 

BASIAS Inconnus 
0 511E 

58115n an ligne dc 00800558 
8M. miam. 3058.an.05-luuyoas 

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

• Cc peésontdneae,nnt n'a puer booqou de scenmunlqcct, A1'ITr€8IATE, à l'àuqaéreereu art touetabo, le. lelenaatlann rendue. psbllqoaa par roue 
concernant tes risques du pelbillon dus sols. 

Me4a leurre réaliSe, 0000 na Casio raepaccsubililô. IERPS de court. Ceci eeoa eersn,lqau lac /elacmoée,m de leeul/0u00e dab/ee0oeurnmseepanleelineteeimeeeantncelqee 
1m ie(0000t0000 Obteeoeo eu,leo boom de dmeéenAéSoL no 043ltiSeldee Manu SlSe&oetèjorn'. 

Docomnol réalisé à patinées bases de données 9031.53 et BASOI. 
(9asien pue le ouGU. Bossa de Rachnecom 000bpqaes in MenAces et le MBIOE. 114400e deFaOIou do 000eleppeeourt Dra00 et dn rRaetgé( 

Synetése de cotre Bat des Rinqses de Pnlsdae des Sale 
51(est-snqun tAct des Asqoen de 001014e des Sale (t(? 
Cartographie des sOns 500es à non. de 250mds bien etC 00Cr. de 000mdu bée 
Iroentueu des uses oisOn enCre dn2SAsrdu bIser, 560.5 dc bien et non 40a1505 
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sielunen ligne du0510612020 
Rat. Interne 25W-0605-155708e 

Quest-ce que rERPS? 

Ce document na pour but que de communiquer. A TITRE INFORMATIF, à racquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par 
JEtaI concernant les risque. de pollution des sols 

Doit-on prévoir de prochains changereents? 

ait: En apptcatton du Décret n'21115-I 353 du 26octobre 2015 presto par ra,ttcle L125-6 hi code de rendroessoscol. ràcwd ERPS sera 
pœgresnlsemerd iréerprétè per itiltéloration de Sectocis dichemaScet sur les Sols, pito œmmtmdenrett appelés les SIS et secettrdêgds â ERNMT. 

Dans quels délais? 

Ledécret nous informe que tes pousoirs poisson teoltortatot de chaque départemert dissout étabtser et aider tes Stu entre ta 1er lancier 2016es le 
1erjanv5er2019. 

Que proposo Media Immu durant ces 3 ans? 

Jusqtià ta mine en appbcatiee pruteessia des arrêtés teétectorouo relatifs user Media Immo anas transmet, à titre informatif. tes irrfemtutens 
actuellement disporâtées et remises pt*,Iqsen par rElut à Icones tes bases de damées BASOI. et BASIAS. 

Que tignifient BASOL et BASIAS? 

+ BASOL BAse de doretées des sites et SOI.s pollués (ma potentiellemertl pollués) par les acIdités inebastimefles appelant mm action des pommes 

pUnies, à litre prérentif us Cutatit 
BASIAS Base de dormées rPdnciens Sites Industriels et AcIdités de Serace, réatsèe essentietemenl à partir des attisas et gérée par le 

BRGM (Bureau de Recherches Géolopépies et Minières) il faut souligner qu'une InscriptIon dans BASIAS ne préjuge pus d'une éventuelle 
pollution à son endroit. 

Comn.ent sont établis les périmètres et attributs desfutursSlS? 

Le préfet élabore ta liste des projets de SIS et la pote à cconaissarsee des maires de chaque corrnnrcte. Lads des mémo ml rncueilt, pois tes 
Informations de pollution des sols sOnL mises à (mir grâce à ta contdbufien des organismes patiutpants. Ces sectrecs seront reprèsentês dans un ou 
plunieurs docta080ts grppficpteu, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un elle pollué? 

Un site posué est tut site qtd, obi tait d'aedens déprtts de déchets ou dln1ttration do sifastaoces petosintes. présente erre poltélor suscepttofe de 
pmtrxttarr tare nràsance sues ésque pérenne pots 1e6 persomes ou reroirormement. Ces situations sent seunent dues â d'urcierstes pratiques 
sonnmabes ddlmbutimi des déchets, mats aussi à des faites euà des épandages de pendants cttmigaes, acctderrtcts osa pas. edste égelement 
esdete de certaîts sites des conlambia6orre tètes à des retombées de rejets atlnosphéricpies accunudés au cents des actées relie des décem.es. 

Quels sont les risques elle vendeur ou le bailleur ninfoeme pas racquéraur mile locataire? 

n A défaut ni si une pollution constatée rnndte terrain impropre dia destInatIon ptécioée dans le cuobol, dans us délai de dace ans à compter de la 
découverte dola pollution, tbcquérveroe te locataire alu choie do demander- la résolution du contrat ce, selon te cas, de se faire restituer une 
partie du petit de votre ou d'obtenir une réduction du loyer'. L'acquére.ur'peut aussi demander-la réhabilita lion du terrain ace frets du vendeur 
lorsque te coût de celte réhabilitation ne pond pas disprcpertiunné par-rapport aeprto de conte u. (Entrait cOi Démet) 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien età moins de 500m du bien 
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BASCI BAse do donnéeS des son, en SOLs peiné, (on Polon5000nmnt pnité,) 

BASéRS on notreiit r Rése do données SAntons 5go, ldostfoit et OctroieS do Sonn00 

BASIRS dont tacénté est le,rnnén Bese do données Sé.nuor, Sées Indescées et AnémIés de Servno 

DBASAS dont rActtlilé ont drunnone Sése de données SAncéns Sic, irdustroit et Antrelés de Setnoe 

énntiunenontde bien 

Zone do 200nrennosr du bien 

Zone do SoOnr autour du Sert 

Rétrou000 sur cette cartegraphit un Inventaire dos sius poflués (Os pntuntlullumest peinée) situés à moins do 500m de bi on représentés pur les pintes ® 

niD 

Chenue de nos pictns aetdétalflé sur le petto 551,0010 grésa àsa luttrt 05 son numéro (02, Bd, ...( qui nous aideront b nous r000rursos lanarte. 
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Adrets. A Ri de .11.1 cR545 tntls. de 

r A.08, t 0n5510n45n,  

AstRitti As. site. unit do 200eà 080,. Mreos. 

Dén,tldbmon/0ot0. dépoteS inld.ngen (snolennn.ppdodén des dictAis 
ndnstin,s 055/01045) EI 

313 51 

Adfttt& dol .5.. nos 1000155. Adosse. 
F.bdcafl0n ait08 ploAdoos 0ép5n40605150 pø,c/0eSo (doo050Qne. 0.85.10. ida bNo(80MnW. 4 
/00,50W.. 05000. P6/oeltefls).Qt5t*otflstis. 6/6/01.1/5 ETS 

Siition en ll5no do 01/06/2020 
Rit. Intenflo 2020.00.05.1557088 

Inventahe des sites 
situés â moins de 200m du bien età moins de 500m du bien 
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CARSETRDt- 45 0. Gin. Ribevi 30908 I& -510120701 



Saules sont Concernées las ICP€ 55114es parles DREdI. (Dlrecolons ré140naleS da ren4rsnnamenl. de larnénugasnenlel du IngannanI) pour la rnajoreé des 
étabissemenls Indusilals ailes DD)CS)PI'(Olrecgons dépaflemeslales (de la cohésion sociale et) de la prolecanat des poplaa000s)pourles élabussatnents 

agricoles. les abattoIrs 61105 équanlssagus utCurtalflau aubes aulMtés agroaltnnestalres. aoncdisinctloses annautdu lpoa dICPE (SESESO, IPPC, SIlo. 
Caisére.Auhes),da raclMlé principale aides sArigues 0610 somendature dus InsiaIl0000u dasséas pooniasqsules radbossan,onllndasalel est aléodsé. 

44poLOaE 
Celle basa content las 10s1al1a90ns solanrises à autndsaioo ou à enre960nmnnl (on 200580cliofl, en IonclIonttarnanloa en cessai000acliutté). Les données 

prodannentdtina enoacooa de la baee de données Inonde parle Mnlslèra de récclogle, do déselnppemant durable aida rdnetpa (11EDDE) alla 
géølocaesatoo 051 effectuée sur la basa des 880rdoonéos Lannbattlndtqséos dans I'udaacttnn. 

QUM.JTÊ DES DONNÉS 
Le nlneaa de peldslan de la laceusaton Indiqué an atblbst pour chaque ICPE asi cartable Elles perountélru localisées as Conte de ta sonnin000 concernée. 

à radiasse postale, à louis coordonnées précises ou leur eteur Initiale. 

Réall.é en 6gne par 

Paur I. oempte de 

Messiéra de doseler 

Date de réalurdon 

Lacallurdan du bien Rue Aladgtet 
30950 SEYbES 

Section cadadrale C 57 

Mtitude 274.1&n 

Données GPS Latéude 44.116295- Longitude 4.295114 

Dédgnatløn du vendeur AUBAI3E LADRIXNlcclas et Mulet 

Détignation de racquérour 

Medeinsiro 

CAB*ETEDL 

209523 

Ostion en 119fb du 0510612020 
Ràf. nia rue 2020.06-05-1557088 

Installations Classées pour la Protection de rEnvironnement (ICPE)° 

Ce pnéee.stdoean..di e. peur betqae é. uue,reanlqaer, AT,recIATF.â I.. bifensielleas ,eeda.e pobuqucu par mat, 

Malla leono,éalioo. 0000 ua aada,nagaaeablllelr l7Cisr 01juin. Colo onou 00050,1008188 iokeecdiueadeladlllaatle,t do biO,, fra,,acsuof pa,tuulionncuiontuconlc,, 01008108 
éaa6nnuob1orsruu ara' lof baaue dedoe,éeeaoievàjo.a. 

S.1MAJ 

Sintééce des l000iESnsCbaséaa pour le Prolecéce da09,sitan,aannt 
eagraphIe due ŒE 

lnne,téeedee E 
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Cartographie des ICPE 
Commune de SEYNES 

zooees  

I.besO Seveso 

non seveOn 

eEni 15050es du bien 

Bev5gede POO 

Bevaede bøvi5 

Bevagede ns15 

- Zone deS é0meotnsndo bien 

Retrouvez sur natte cuntngraphlo un inventaire dus InstallatIons Classées pats la ot.etIou de lttsnlronnoment Situées à moins do 5000m du blun rûprésontéOs 
par las piOn, 

Chacun de cas p15505 estdhta&Ié sur ta page suwant, grâce ésalettra atsosnumérø(AZ B6,.4qldvoae aideront àunus ropornrsur l000rto. 
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A.4r. t.Ien Mr.ssS 
IEdû,.de& m&,*lCOe,,dnb, 

ee cn.mu,.it 

fCPEb,.Jad pIed.IO deble 
A Œ€à - de 5ndn bile ee bic,,,eleed 

sejon en IIn de O5O6I2O2O 
R.Inten,. 2O-.O5-15S1O88 

Inventaire des ICPE 
Commune de SEYNES 
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Conseil 
National 
des Barreaux 

Cahier des conditions de vente en matière de 
saisie immobilière 

nnexc créée par DCN n2008-002. ACI du CNB du 2- 2-
0t)X. Pub0ée par Décision du 24-04-2009 - R) I 2-05-2009 - 
jdffié L)N dc 1G du CNB des I 4 et I 5-09-20 2. )-1ndi0ée 

par IAG du UNB des 16 et 7-il-201 R. {)CN n 2(1 t R-902. 
HbH9 tl:t Déeisn du 13-02-2(119- JO ()7-9)-20l 

hapitre 1er: Dispositions générales 

ARflCLE 1ER CADRE JURIDIQUE 

Le présent cahier des conditions de vente s'applique la vente 
de biens immobiliers régie par les articles du Code des 
procédures civiles dexécution relatifs i la saisie immobilière. 

ARTICLE 2 — MODALITÉS DE LA VENTE 

La saisie immobilière tend à la vente ft>rcée de [immeuble du 
débiteur ou. le cas échéant, du tiers détenteur en vue de la 
distribution de son prix. 

SCPA rcl ovocofs & associés 
16 rue des Greffes BP 60 189 30012 Nîmes Cedex 4 

Tél 04.66.36.08.46 - Fax : 04.66.36.66.90 



Le saisi petit solliciter à [audience d'orientation l'autorisation de 
vendre à l'amiable le bien dont il est propriétaire. 

Le juge peut autoriser ta vente amiable selon des conditions 
particulières qu'il fixe et à un montant en deçà duquel 
l'immeuble ne peut être vendu. 

A défaut de pouvoir constater la vente amiable conformément 
aux conditions qu'il a fixées, le juge ordonne la vente forcée. 

ARTICLE 3- ÉTAT DE L'IMMEUBLE 
L'acquéreur prendra les biens dans l'état où ils se trouvent au 
jour de la vente, sans pouvoir prétendre à aucune diminution de 
prix, ni à aucune garantie ou indemnité contre le poursuivant. la 
partie saisie ou ses créanciers pour dégradations. réparations, 
défauts d'entretien, vices cachés. vices de construction, vétusté, 
erreurs dans la désignation. la consistance ou la contenance alors 
même que la différence excéderait un vingtième, ni à raison des 
droits de mitoyenneté ou de surcharge des murs séparant lesdits 
biens des propriétés voisines, alors même que ces droits seraient 
encore dus et sans garantie de la nature, ni de la solidité du sol 
ou du sous-sol en raison des carrières et des fouilles qui ont pu 
être faites sous sa superficie, des excavations qui ont pu se 
produire, des remblais qui ont pu être faits. des éboulements et 
glissements de terre. 

L'acquéreur devra en faire son affaire personnelle, à ses dsques 
et périls sans aucun recours contre qui que ce soit. 

En vertu des dispositions de l'article 1649 du Code civil. 
l'acquéreur ne bénéficiera d'aucune garantie des vices cachés. 

ARTICLE 4— BAUX, LOCATIONS ET AUTRES 
CONVENTIONS 

L'acquéreur fera son afFaire personnelle, pour k temps qui 
restera à courir, des baux en cours. 

Foutefois, les baux consentis par le débiteur après la délivrance 
du commandement de payer valant saisie Sont inopposables au 
créancier poursuivant comme à l'acquéreur. La preuve de 
l'antériorité du bail peut étre faite pal' tout moyen. 

L'acquéreur sera subrogé aux droits des créanciers pour faire 
annuler s'il y a lieu les conventions qui auraient pu être conclues 
en fraude des droits de ceux-ci. 

Il tiendra compte. en sus et sans diminution de son prix, aux 
cli fférents locataires, des lu ers qu'ils auraient payés d'avance oit 

SCPA rct avocats & associés 
6 rue des Greffes 8P 60 159 300 2 Nîmes Cedex 4 
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de tous dépôts de garantie versés à la partie saisie et sera 
subrogé purement et simplement, tant activement que 
passivement dans les droits, actions et obligations de la partie 
saisie. 

ARTICLE 5— PRÉEMPTION, SUBSTITUTION ET 
DROITS ASSIMILÉS 

Les droits de préemption ou assimilés s'imposeront à 
1' acquéreurconformément à la loi. 

Si lacquéreur estévincé du fait de l'un de ces droits, il n'aura 
aucun recours contre le poursuivant à raison de l'immobilisation 
des sommes par liii versées ou à raison du préjudice qui pourrait 
lui être occasionné. 

ARTICLE 6 — ASSURANCES ET ABONNEMENTS 
DIVERS 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de tous contrats ou 
abonnements relatifs à l'immeuble qui auraient pu être souscrits 
ou qui auraient dû l'être, sans aucun recours contre le 
poursuivant et l'avocat rédacteur du cahier des conditions de 
vente. 

La responsabilité du poursuivant ne peut en aucun cas être 
engagée en cas d'absence d'assurance. 

L'acquéreur sera tenu de faire assurer l'immeuble dès la vente 
contre tous les risques, et notamment l'incendie, à une 
compagnie notoirement solvable et ce pour une somme égale au 
moins au prix de la vente forcée. 

En cas de sinistre avant le paiement intégral du prix, l'indemnité 
appartiendra de plein droit à la partie saisie oit aux créanciers 
visés à l'article [.33 l-1 du Code des procédures civiles 
d'exécution à concurrence du solde dû sur ledit prix en principal 
et intérèts. 

En cas (le sinistre non garanti du tit de l'acquéreur, celui-ci n'en 
sera pas moins tenu de payer son prix outre les accessoires. frais 
et dépens ck la vente. 

ARTICLE 7 — SERVITUDES 

LacquereLir ouiia des servitudes actives et souffrira toutes les 
servitudes passives, occultes ou apparentes. déclarées ou non, 
qu'elles résultent des lois ou des règlenients en vigueur. de la 
situation ds biens. (le contrats. (le la prescription et 
généralement (luettes que soient leur origule ou leur nalure ainsi 

SCPA rd avocats & associés 
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que l'effet des clauses dites domaniales, sauf à faire valoir les 
unes et à se défendre des autres. à ses risques, périls, frais et 
fortune. sans recours contre qui que ce soit. 

Chapitre II Enchères 

ARTICLE 8— RÉCEPTION DES ENCHÈRES 

Les enchères ne sont portées, conformément à la loi, que par le 
ministère d'un avocat postulant près le tribunal de grande 
instance devant lequel la vente est poursuivie. 

Pour porter des enchères, l'avocat devra se faire remettre tous 
éléments relatifs à l'état-civil ou à la dénomination de ses clients 
ainsi que s'enquérir auprès du client et sur déclaration de celui-
ci, de sa capacitéjuridique, de sa situation juridique, et s'il s'agit 
d'une personne morale, de la réalité de son existence, de 
l'étendue de son objet social et des pouvoirs de son représentant. 

ARTICLE 9— GARANTIE À FOURNIR PAR 
L'ACQUÉREUR 

Avant de porter les enchères, l'avocat se fait remettre par son 
mandant et contre récépissé une caution bancaire irrévocable ou 
un chèque de banque rédigé à l'ordre du séquestre désigné à 
l'article 13, conformément aux dispositions de l'article R.322-
10-6° du Code des procédures civiles d'exécution, représentant 
10% du montant de la mise à prix avec un minimum de 3000 
eui'os. 

La caution ou le chèque lui est restitué, faute d'être déclaré 
acquéreur. 

En cas de surenchère. la  caution bancaire ou le chèque est 
restitué en l'absence de contestation de la surenchère. 

Si l'acquéreui' est défaillant. la  somme versée ou la caution 
apportée est acquise aux créanciers participant à la distribution 
et, le cas échéant, au débiteur, pour leur être distribuée avec le 
prix de l'immeuble. 

ARTICLE 10 — SURENCHÈRE 

La surenchêrc est formée SOiLS la constitution d'un avocat 
postulant près le 'Tribunal de grande instance compétent dans les 
dix jours qui suivent la vente ftrcée. 

SCPA ra avocats & associés 
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La surenchère est égale au dixième au moins du prix principal 
de vente. Elle ne peut être rétractée. 

La publicité peut être effectuée par l'avocat du créancier 
poursuivant. 

En cas de pluralité de surenchérisseurs, les formalités de 
publicité seront accomplies par l'avocat du premier 
surenchérisseur. A défaut, le créancier ayant poursuivi la 
première vente peut y procéder. 

L'acquéreur sur surenchère doit régler les frais de la première 
vente en sus des frais de son adjudication sur surenchère. 

L'avocat du surenchêrisseur devra respecter les dispositions 
générales en matière d'enchères. 

Si au jour de la vente sur surenchère, aucune enchère n'est 
portée. le sureuchérisseur est déclaré acquéreur pour le montant 
de sa surenchère. 

ARTICLE 11 — RÉITÉRATION DES ENCHÈRES 

A défaut pour l'acquéreur de payer dans les délais prescrits le 
prix ou les frais taxés, le bien est remis en vente à la demande dii 
créancier poursuivant, d'un créancier inscrit ou du débiteur saisi. 
aux conditions de la première vente forcée. 

Si le prix de la nouvelle vente forcée est inférieur à celui de la 
première. l'enchérisseur défaillant sera contraint au paiement de 
la différence par toutes les voies de droit, selon les dispositions 
de l'article L.322- 12 dLt Code des procédures civiles d'exécution. 

L'enchérisseur défaillant conserve à sa charge les frais taxés lors 
de la première audience de vente. Il sera tenu des intérêts au 
taux légal sur son enchère passé un délai de deux mois suivant la 
première vente jusqu'à la nouvelle vente. Le taux d'intérêt sera 
majoré de cinq points à lexpiration d'un délai de quatre mois à 
compter de la date de la première vente définitive, 
conforménient aux dispositions de l'article L. 313-3 du Code 
monétaire et financier. 

En aucun cas. lenc hérisseur défaillant ne pourra prétendre à la 
répétition des sommes versées. 

Si le prix (le la seconde vente est supérieur à la première, la 
différence appartiendra aux créanciers et à la partie saisie. 

L'accjuéreur à l'issue dc la nouvelle vente doit les frais afférents 
à celle-ci. 

fjÇ 
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Chapitre III Vente 

ARTICLE 12— TRANSMISSION DE PROPRIÉTÉ 

L 'acquéreur sera propriétaire par le seul effet de la vente sauf 
exercice d'un droit de préemption,ou des droits assimilés 
conformément à la loi. 

Ltacquéreur ne pourra, avant le versement du prix et le paiement 
des frais, accomplir un acte de disposition sur le bien à 
l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un 
contrat de prêt destiné à financer l'acquisition de ce bien. 

Avant le paiement intégral du prix, l'acquéreur ne pourra faire 
aucun changement notable, aucune démolition ni aucune coupe 
extraordinaire de bois, ni commettre aucune détérioration dans 
les biens, à peine d'être contraint à la consignation immédiate de 
son prix, même par voie de réitération des enchères. 

ARTICLE 13— DÉSIGNATION DU SÉQUESTRE 

Les fonds à provenir de la vente décidée par le Juge de 
l'Exécution seront séquestrés entre les mains du Bâtonnier de 
l'ordre des avocats du barreau de l'avocat postulant pour être 
distribués entre les créanciers visés à l'article L.33 1-1 du Code 
des procédures civiles d'exécution. 

Le séquestre désigné recevra également l'ensemble des sommes 
de toute nature résultant des effets de la saisie. 

Les fonds séquestrés produisent intérêts au taux de 105% de 
celui servi par la Caisse des dépôts et consignations au profit du 
débiteur et des créanciers. à compter de leur encaissement et 
jusqu'à leur distribution. 

En aucun cas. le séquestre ne pourra être tenu pour responsable 
ou garant à l'égard de quiconque des obligations de l'acquéreur, 
hors celle de représenter en temps oulu. la  somme séquestrée et 
les intérêts produits. 
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ARTICLE 14— VENTE AMIABLE SUR AUTORISATION 
JUDICIAIRE 

Le débiteur doit accomplir les diligences nécessaires à la 
conclusion de la vente amiable. 

L'accomplissement des conditions de la vente amiable décidée 
au préalable par le juge sera contrôlé par lui. 

Le prix de vente de l'immeuble, ses intérêts. ainsi que toute 
somme acquittée par l'acquéreur en sus du prix de vente à 
quelque titre que ce soit, sont versés entre les mains de la Caisse 
des dépôts et consignations conformément à l'article R. 322-23 
du Code des procédures civiles d'exécution. Ils sont acquis au 
débiteur et aux créanciers participant à la distribution. 

Toutefois, les frais taxés, auxquels sont ajoutés les émoluments 
calculés selon le tarif en vigueur sont versés directement par 
l'acquéreur, conformément à l'article 1593 du Code civil, en sus 
du prix de vente, à l'avocat poursuivant, à charge de restitution 
en cas de jugement refusant de constater que les conditions de la 
vente sont remplies et ordonnant la vente forcée, ou aux fins 
d'encaissement en cas de jugement constatant la vente amiable. 

Le juge s'assure que l'acte de vente est conforme aux conditions 
qu'il a fixées, que le prix a été consigné, et que les frais taxés et 
émoluments de l'avocat poursuivant ont été versés, et ne 
constate la vente que lorsque ces conditions sont remplies. A 
défaut, il ordonne la vente torcée. 

ARTICLE 15— VENTE FORCÉE 

Au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à compter de la 
vente définitive, l'acquéreur sera tenu impérativement et à peine 
de réitération des enchères rie verser son prix en priicipal entre 
les mains du séquestre désigné. qui en délivrera reçu. 

Si le paiement intégral du prix intervient dans le délai de deux 
mois rie la vente définitive. l'acquéreur ne sera redevable 
d'aucun intérêt. 

Passé ce délai de deux mois, le solde du prix restant dû sera 
augmenté de plein droit des intérèts calculés au taux légal à 
compter du prononcé du jugement d'adjudication. 

Le taux d'intérêt légal sera majoré de cinq pointsàl' expiration 
du délai de quatre mois du prononcé du jugement 
d'adjudication, conformément û l'article [.313-3 du Code 
inonétaire et tinancier. 
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L'acquéreur qui n'aura pas réglé l'intégralité du prix de la vente 
dans le délai de deux mois supportera le coût de l'inscription du 
privilège du vendeur, si bon semble au vendeur de l'inscrire, et 
de sa radiation ultérieure. 

Le créancier poursuivant de premier rang devenu acquéreur. 
sous réserve des droits des créanciers privilégiés pouvant le 
primer, aura la faculté, par déclaration au séquestre désigné et 
aux parties, d'opposer sa créance en compensation légale totale 
oit partielle du prix, à ses risques et périls, dans les conditions 
des articles 1347 et suivants du Code civil. 

ARTICLE 16— PAIEMENT DES FRAIS DE 
POURSUITES 

Conformément à l'article 1593 du Code civil, l'acquéreur paiera 
entre les mains et sur les quittances de l'avocat poursuivant, en 
sus du prix et dans le délai d'un mois à compter de la vente 
définitive, la somme à laquelle auront été taxés les frais de 
poursuites et le montant des émoluments fixés selon le tarif en 
vigueur, majorés de la TVA applicable. 

Il fournira justificatif ait greffe de la quittance des frais de vente 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. Le titre de vente ne sera délivré par le 
greffe dujuge de l'exécution qu'après la remise qui aura été 
faite de la quittance des frais de vente, laquelle quittance 
demeurera annexée au titre de vente. 

Si la même vente comprend plusieurs lots vendus séparément. 
les frais taxables de poursuites sont répartis proportionnellement 
à la mise à prix de chaque lot. 

ARTICLE 17— DROITS DE MUTATION 

L'acquéreur sera tenu d'acquitter, en sus de son prix, et pat' 
priorité, tous les droits d'enregistrement et autres auxquels la 
vente forcée donnera lieu. [I en fournira justificatif ait greffe 
avant l'expiration du délai de deux mois à compter de la date de 
l'adjudication définitive. 

Si l'immeuble présentement -endu est soumis au régime de la 
TVA. le prix de vente est hors taxes. [)ans ce cas. l'acquéreur 
devra verser au Trésor. d'ordre et pour le compte du vendeur 
(partie saisie) et à sa décharge. en sus du prix dc vente, les droits 
dLcoulant du régime de la TVA dont ce dernier pourra être 
redevable à raison de Li vente ot'cée, compte tenu de ses droits à 
déduction. sauf à l'acquéreur à se prévaloir d'autres dispositions 
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fiscales et, dans ce cas, le paiement des droits qui en résulterait 
sera libératoire. 

Les droits qui pourront être dus ou perçus à l'occasion de 
locations ne seront à la charge de l'acquéreur que pour le temps 
postérieur à son entrée en jouissance, sauf son recours, s'il y a 
lieu, contre son locataire. 

L 'acquéreur fera son affaire personnelle. sans recours contre 
quiconque du montant et des justificatifs des droits à déduction 
que le vendeur pourrait opposer à l'administration fiscale. 

ARTICLE 18— OBLIGATION SOLIDAIRE DES CO-
ACQUÉREURS 

Les co-acquéreurs et leurs ayants droit seront obligés 
solidairement au paiement du prix et à l'exécution des 
conditions de la vente forcée. 

Chapitre IV: Dispositions postérieures à la 
vente 

ARTICLE 19— DÉLIVRANCE ET PUBLICATION DU 
JUGEMENT 

L'acquéreur sera tenu de se faire délivrei' le titre de vente et, 
dans le mois de sa remise par le greffe 

• a) de le publier au Service de la publicité foncière dans le 
ressort duquel est situé l'immeuble mis en vente 

• b) de notifier au poursuivant, et à la partie saisie si celle-
ci a constitué avocat, l'accomplissement de cette 
formalité 

le tout à ses frais. 

Lors de cette publication, l'avocat de l'acquéreur sollicitera la 
délivrance d'états sur formalité. Ces états sont obligatoirement 
communiqués à l'avocat poursuivant. 

A défaut de l'accomplissement des formalités prévues aux 
paragraphes précédents. clans le délai imparti. l'avocat du 
créancier poursuivant la distribution pourra procéder à la 
publication du titre de vente, le tout aux frais de l'acquéreur. 

A cet effet, l'avocat chargé de ces formalités se fera remettre par 
le greffe toutes les pièces prévues par les articles 22 et 34 du 
décret O  55-22 du 4 janvier 1955 ces fornialités eftctuées. il 
en noti11era l'accomplissement et leur coCu à l'avocat de 
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l'acquéreur par acte d'avocat à avocat, lesdits frais devront être 
remboursés dans la huitaine de ladite notification. 

ARTICLE 20— ENTRÉE EN JOUISSANCE 

L acquéreur, bien que propriétaire pal' le seul fait de la vente, 
entrera en jouissance 

• a) Si l'immeuble est libre de location et doccupation ou 
occupé, en tout ou partie par des personnes ne justifiant 
d'aucun droit ni titre, à l'expiration du délai de 
surenchère ou en cas de surenchère. le jour de la vente 
sur surenchère. 

• b) Si l'immeuble est loué, par la perception des loyers ou 
fermages à partir du I erjour du terme qui suit la vente 
forcée u en cas de surenchère. à partir du I er jour du 
terme qui suit la vente sur surenchère. 

• c) Si l'immeuble est loué partiellement. l'entrée en 
jouissance aura lieu pour les parties libres de location 
selon le paragi'aphe a) ci-dessus et pour les parties louées 
selon le paragraphe b) du présent article. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle, sans recours envers qui 
que ce soit, de toutes expulsions nécessaires et bénéficiera des 
indemnités d'occupation qui seraient dues. 

L'acquéreur peut mettre à exécution le titre d'expulsion dont il 
dispose à l'encontre CIII saisi, et de tout occupant de son chef 
n'ayant aucun droit qui lui soit opposable, à compter de la 
consignation du prix et du paiement des frais taxés. 

ARTICLE 21 — CONTRIBUTIONS ET CHARGES 

['acquéreur supportera les contributions et charges de toute 
nature, dont les biens sont ou seront grevés, à compter de La date 
du prononcé du jugement portant SLlC la vente forcée. 

Si l'immeuble vendu se trouve cii copropriét. L'adjudicataire 
devra régler les charges de copropl-iété tlues, à compter de la 
date du prononcé clujugement portant sur la vente Forcée. 

En ce qui concerne la taxe foncière, il la remboursera au prorata 
temporis à première demande dii précédent propriétaire et sur 
présentation du rôle acquitté. 
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ARTICLE 22— TITRES DE PROPRIÉTÉ 

En cas de vente forcée, le titre de vente consiste dans 
l'expédition du cahier des conditions de vente revêtue de la 
formule exécutoire. à la suite de laquelle est transcrit le 
jugement d'adjudication. 

Pour les titres antérieurs, le poursuivant n'en ayant aucun en sa 
possession, l'acquéreur ne pourra pas en exiger, mais il est 
autorisé à se faire délivrer à ses frais, par tous dépositaires. des 
expéditions ou extraits de tous actes concernant la propriété. 

En cas de vente amiable sur autorisation judiciaire. le titre de 
vente consiste dans l'acte notarié et le jugement constatant la 
réalisation des conditions de la vente passé en force de chose 
jugée. 

ARTICLE 23— PURGE DES INSCRIPTIONS 

Le séquestre ou la consignation du prix et le paiement des frais 
de la vente purgent de plein droit l'immeuble de toute 
hypothèque et de tout privilège. 

L'acquéreur peut demander, avant la procédure de distribution, 
au juge de l'exécution la radiation des inscriptions grevant 
l'immeuble. 

En cc cas, l'acquéreur sera tenu d'avancer tous frais de quittance 
ou de radiation des inscriptions grevant l'immeuble dont il 
pourra demander le remboursement dans le cadre de la 
distribution du prix au titre des dispositions de l'article 2375, 10 

du code civil. 

ARTICLE 24— PAIEMENT PROVISIONNEL DU 
CRÉANCIER DE 1ER RANG 

Après La publication du titre de vente et au vu d'un état 
hypothécaire. le créancier de I er rang pourra, par 
l'intermédiaire de son avocat, demander au juge de l'exécution, 
clans la limite des fonds séquestrés. le paiement à titre 
provisionnel de sa créance en principal. 

Les intérêts, frais et accessoires de la créance sont payés une 
fois le projet de distribution devenu définitif 

Le paiement effectué en vertu de La présente clause est 
provisionnel et tic confere aucun droit à son bénéciaire, autre 
que celui de recevoir provision à charge de faire admettre sa 
créance à titre d tinitif clans le cadre de la procédure de 
distribution. à peine de restitution. ,.4 
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Dans le cas où un créancier serait tenu à restitution de tout ou 
partie de la somme reçue à titre provisionnel, celle-ci serait 
productive d'un intérêt au taux légal à compter du jour du 
règlement opéré par le séquestre. 

ARTICLE 25— DISTRIBUTION DU PRIX DE VENTE 

La distribution du prix de l'immeuble, en cas de vente forcée ou 
de vente amiable sur autorisation judiciaire. sera poursuivie par 
l'avocat du créancier saisissant ou, à défaut, par l'avocat du 
créancier le plus diligent ou du débiteur, conformément aux 
articles R.33 l-1 à R.334-3 du Code des procédures civiles 
d'exécution. 

Les ftais de la distribution et la rétribution de l'avocat chargé de 
la distribution, calculés conformément au tarif en vigueur, seront 
prélevés sur les fonds à répartir. 

ARTICLE 26— ELECTION DE DOMICILE 

Le poursuivant élit domicile au cabinet de l'avocat constitué. 

L'acquéreur élit domicile au cabinet de son avocat par le seul 
fait de la vente. 

[.es domiciles élus conserveront leurs effets quels que soient les 
changements qui pourraient survenir dans les qualités ou l'état 
des parties. 

Chapitre V: Clauses spécifiques 

ARTICLE 27— IMMEUBLES EN COPROPRIÉTÉ 

L'avocat du poursuivant devra notifier au syndic de copropriété 
l'avis de mutation pré\u par l'article 20 dc la loi clii 10 juillet 
1965 (modifiée par L. n°94-624 du 21 juillet 1994). 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile (le 
l'avocat poursuivant. 

L avocat de l'acquéreur. indépendamment de la notification ci-
dessus, dans le cas où l'immeuble vendu dépend d'un ensemble 
en copropriété, en contormite avec l'article 6 du décret n°67-
223 du 17 mars 1967. est tenu de notifier au syndic dès que la 
vente sera définitive, pal' lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception. la désignation du lot ou de la fraction de lot. 
les nom, prénom, domicile réel ou élu de l'acquéreur. 
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ARTICLE 28 — IMMEUBLES EN LOTISSEMENT 

L'avocat du poursuivant devra notifier au Président de 
l'Association Syndicale Libre ou (le l'Association Syndicale 
Autorisée l'avis de mutation dans les conditions de l'article 20 
de la loi n°65-557 du 10juillet 1965 conformément à 
l'ordonnance n° 2004-632 du I erjuillet 2004. 

Cette notification devra intervenir dans les quinze jours de la 
vente devenue définitive et indiquera que l'opposition 
éventuelle, tendant à obtenir le paiement des sommes restant 
dues par l'ancien propriétaire, est à signifier au domicile de 
l'avocat poursuivant. 
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MISE A PRIX - ENCHERES 

Les immeubles dont s'agit seront vendus EN UN LOT sur la mise à 
prix de 94 500 €  outre les charges. 

Les enchères portées ne pourront être inférieures à 500 € 

Les enchères ne pourront être portées que par avocat inscrit au 
Barreau de ALES, contre récépissé d'une caution bancaire 
irrévocable, ou un chèque de banque à l'ordre de Monsieur le 
Bâtonnier Séquestre des Adjudications, représentant 10 % du 
montant de la mise à prix, avec un minimum de 3000 €. 

FAIT A ALES, le  
Maître Françots GILLES, 
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